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Études archéologiques (1) 

L ' INDUSTRIE ET LE COMMERCE 

1. — Origine et organisat ion des mét ie r s 

Négligeant l'avertissement lui donné si souvent par les his-
toriens, le public, ignorant de notre histoire, s'imagine au plus 
souvent que les Trente-Deux Bons Métiers étaient des corpo-
rations uniquement professionnelles, ne réunissant, sous cha-
cune de leurs appellations, que des artisans exerçant la même 
profession. Et, logiquement, on en déduit qu'à Liège il n'y 
avait que trente-deux espèces d'ouvriers. 

La confusion ne date pas d'aujourd'hui. Déjà, à l'époque 
dont nous nous occupons, Lambert de Vlierden (2) faisait 
remarquer que, si chacun voulait se faire inscrire dans une 
corporation ne comprenant que le métier qu'il exerçait per-
sonnellement, il n'y en aurait pas assez de nonante-cinq. En 
réalité, c'est ce qu'on constate au premier coup d'œil ; chaque 
corporation se composait de deux à six associations d'artisans 

(1) Voir a u tome L U I (1929), pp . 23 à 167, Ernest de Bavière, Evêque 
et Prince de Liège (1581-1(312) ; au t ome L I V (1930), pp . 27 à 91, La Vie 
à Liège sous Ernest de Bavière (1581-1612), Etudes archéologiques ; sous 
le m ê m e t i t re au tome LV (1931), p p . 104 à 194, a u tome L V I I (1933), 
p p . 135 à 236, e t au tome L X (1936), pp . 5 à 135. 

( 2 ) L . D E V L I E R D E N , Tractatus de numéro et ordine X X X I I tribuum 
inclytae civitatis leodiensis, Liège, Ouwerx, 1628. 
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et même plus. Mais si, comme le dit Vlierden, les associations 
officielles renfermaient un certain nombre de subdivisions ou 
membres, groupant les ouvriers d'une même profession carac-
térisée, le caractère factice de la division de la classe des artisans 
en trente-deux corporations apparaît plus nettement, quand on 
constate, d'une part, qu'on range sous une même bannière, des 
travailleurs exerçant des métiers très différents les uns des autres 
et, d'autre part, que les diverses occupations d'une même in-
dustrie forment des associations distinctes. 

C'est ainsi que les retondeurs de drap, qui auraient dû être 
joints aux drapiers et aux foulons, dont ils achèvent ou pré-
parent l'ouvrage, forment un métier dans lequel ils se trouvent 
en compagnie des affileurs de lames et des vanniers, tandis que 
les teinturiers qui, en réalité, exercent leur industrie sur les 
laines et draps fabriqués ou travaillés par les drapiers, reton-
deurs et foulons, se trouvent dans un autre métier avec les 
flockeniers, les chandelons. 

Les ouvriers du bois forment cinq corporations : charliers, 
charpentiers, cuveliers, scieurs et mairniers. Mais, sous l'appella-
tion fallacieuse de vignerons, on trouve tous les cultivateurs et 
ouvriers de la terre, à l'exception de ceux qui produisent les 
céréales : et ceux-ci, à eux seuls, forment la corporation des 
cherwiers ou laboureurs. 

Certaines corporations, comme les chandelons et flockeniers, 
les merciers, les orfèvres et peintres, rassemblaient sous une 
même bannière des professions n 'ayant entre elles aucun rapport. 
L'attribution à telle ou telle corporation d'un ouvrier spécialisé 
était parfois impossible : il arrivait que le monopole de la fabri-
cation ou même d'une partie de celle-ci, la vente de certains 
objets étaient revendiqués par plusieurs corporations à la fois. 
Lorsque le Métier des orfèvres et peintres réclame, au début 
du XVII e siècle, les imprimeurs, Vlierden écrit, en plaisantant, 
qu'on pourrait tout aussi bien rattacher les imprimeurs et 
libraires aux flockeniers à cause du fils employé à coudre les 
volumes, aux merciers à cause du papier, aux corbesiers à 
cause du cuir de la reliure, aux fèvres à cause du marteau em-
ployé pour placer les fermoirs etc. Cette difficulté d'attribution 
souleva des disputes, des conflits et des procès que les décisions 



des X X X I I du Conseil, des Bourgmestres et même les sentences 
arbitrales du Conseil privé ne parvinrent pas toujours à aplanir. 
L'on vit, par exemple, au XVI e siècle, des différends s'élever 
entre les vaires-hohiers ou pelletiers et les merciers, au sujet 
de la vente et de l'achat des peaux de fourrure ; entre les tan-
neurs et les corbesiers et corduaniers, entre les entretailleurs et 
les vieuwariers. 

Cela provenait aussi de ce que certains métiers différents 
avaient, dans l'exercice de leur travail, des points de contact : 
leur travail s'exerçait sur la même matière, soit brute, soit 
demi-ouvrée et, dans ce cas, on ne parvenait pas à établir exacte-
ment la limite de chaque monopole. C'est ce qui se produisit 
dans le travail du bois entre charliers, charpentiers et sclaideurs, 
entre scieurs et mairniers, au sujet de l'emploi exclusif de tel 
outil déterminé. Plus d'une fois, les intéressés, faute de pouvoir 
établir nettement la distinction, devaient admettre le droit, 
pour les membres des deux corporations, d'exécuter les mêmes 
travaux ou de se servir des mêmes outils. 

11 arrivait aussi que pour pouvoir exercer certaines professions 
quelque peu spéciales ou complexes, il était nécessaire d'être 
affilié à des corporations totalement différentes. Certains arts, 
enfin, comme ceux de médecin, d'apothicaire, ne se rattachaient 
à aucune des corporations. 

Les corporations de métiers étaient, officiellement, rangées 
dans un certain ordre de préséance, dont les métiers se mon-
traient jaloux. Nous en donnons la liste, en indiquant les diffé-
rentes professions groupées sous la dénomination officielle et 
nous indiquons le patron que révérait chaque corporation. 

1. Fèvres, le métier du marteau, comme on l'appelait aussi 
(Saint Éloi). Batteurs de fer, maréchaux, chaudronniers en fer 
et chaudronniers en cuivre ou mignons, chaudeliers (fabricants 
de chaudrons), cloutiers, potiers de cuivre et potiers d'étain, 
couteliers, épingliers, armoyers (fabricants d'armes et d'armures). 

2. Charliers (Notre-Dame des Patiniers aux Frères Mineurs). 
Charliers (charrons), fabricants de charrettes, d'outils et instru-
ments aratoires en bois, fustailliers (fabricants de petits objets 
de ménage en bois), tourneurs en bois, patiniers (fabricants de 
patins ou socques élevés au-dessus du sol, et de sabots). 
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3. Cheriviers (Saint Isidore). Cultivateurs produisant exclu-
sivement les céréales panifiables. 

4. Meuniers (Sainte Catherine). Exploitants des moulins à 
farine. 

5. Boulangers (Saint Martin et Notre-Dame de Grivegnée). 
Boulangers et flooïniers (fabricants de gâteaux, gaufres et 
menue pâtisserie, pains de fantaisie). 

6. Vignerons (Saint Vincent). Cultivateurs (sauf des céréales), 
jardiniers, cortilliers (cultivateurs de légumes), vignerons, hou-
blonniers, vendeurs de semences sauf celles des textiles, éleveurs 
de bétail et de volaille, marchands de lait et de beurre. Vendant 
aussi la viande des bêtes qu'ils avaient élevées. 

7. Houilleurs (Saint Léonard). Mineurs de charbon de terre. 
8. Pêcheurs (Saint Pierre). Pêcheurs et vendeurs de poisson 

de rivière. 
9. Cuveliers-sclaideurs (Saint Nicolas). Fabricants et répa-

rateurs de tonneaux, foudres, cuves ; marchands de vins. 
10. Porteurs aux sacs (Saint Lambert). Porteurs ou débar-

deurs de marchandises se vendant par sac et à la pesée. 
11. Brasseurs (Saint Arnould). Brasseurs et malteurs. 
12. Drapiers (Saint Sévère). Drapiers et foulons. 
13. Retondeurs (Saint Maurice). Tondeurs de draps ; affuteurs 

de coutellerie et d'outils tranchants ; vanniers. 
14. Entretailleurs (Saint Martin). Tailleurs d'habits neufs, 

à façon, passementiers ; fabricants de chausses non tricotées. 
15. Vaires-hohiers (Saint Hubert). Pelletiers ; marchands de 

peaux de bêtes sauvages ; fourreurs. 
16. Vieuwariers (Sainte Anne). Tailleurs d'habits en vieux ; 

raccommodeurs, acheteurs et vendeurs de vieux vêtements ; 
fripiers. 

17. Naiveurs (Saint Nicolas). Bateliers ; giveurs (conducteurs 
de radeaux de bois flotté ; maroniers (conducteurs de chevaux 
de halage) ; marchands de charbon de bois. 

18. Sôyeurs (Sainte Catherine). Scieurs de long ; vendeurs de 
bois scié. 

19. Mairniers (Sainte Catherine). Marchands de merrins ou 
bois en grume, brut ou scié. 

20. Charpentiers (Saint Joseph). Charpentiers ; écriniers ; me-
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nuisiers ; entretailleurs de bois (sculpteurs sur bois) ; ouvriers 
assemblant le bois au moyen de la colle. 

21. Couvreurs (Sainte Barbe). Couvreurs en tuiles et en 
ardoises ; vendeurs de tuiles, ardoises ; fabricants de tuyauterie 
en plomb, plombiers de toiture. 

22. Maçons (Sainte Catherine). Maçons ; architectes ; tailleurs 
de pierres ; briquetiers ; marchands de pierres, briques, ardoises, 
chaux. 

23. Corbesiers (Saint Crépin). Ouvriers travaillant tous les 
cuirs, spécialement les cuirs forts. 

24. Cordouaniers (Saint Crépin). Chausseurs ; bottiers ; ou-
vriers travaillant les cuirs fins et peausseries. 

25. Tisserands (Saint Désir). Tisseurs et vendeurs de tissus 
de matière végétale, lin et chanvre ou coton. Vendeurs de se-
mences de textiles, de fils et filasses végétaux. 

26. Cureurs et toilliers (Saint André). Vendeurs de toiles 
ouvrées ; lingerie ; blanchisseurs. 

27. Fruitiers et harengiers (Notre-Dame). Vendeurs de pois-
son de mer, fromages étrangers, fruits étrangers et du pays. 

28. Mangons (Saint Lambert). Abatteurs, marchands de 
bétail pour la boucherie, bouchers, charcutiers, pâtissiers 
(fabricants de pâtés de viande), rôtisseurs. 

29. Tanneurs (Saint Jean-Baptiste). Tanneurs ; corroyeurs ; 
mégissiers. 

30. Chandelons et flockeniers (Saint Michel). Fabricants de 
chandelles de suif, tordeurs d'huile, fabricants de moutarde, 
de savon, de balais, d'allumettes, de poix, goudron, résines, 
torches ; vendeurs de flocons, crins, plumes, tapis, couvertures ; 
matelassiers. Potiers de terre ; fabricants et vendeurs de tuiles, 
carreaux de céramique (tulais), carreaux de pavement en terre 
vernissée (jettes) ; fabricants de chapeaux de feutre ; teinturiers 
(en dehors des draps et des laines) ; marchands de couleurs, de 
colle. 

31. Merciers (Saint André). Epiceries, couleurs, papier, par-
chemin. courroies et ceintures ; gantiers ; passementerie, bro-
deries, galons, rubans, gainerie, bonnets et chausses tricotés, 
cierges, bijouterie de fantaisie, mercerie, menue quincaillerie. 
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Articles de commerce venant de l'étranger, tels les tissus de 
soie, d'or ou d'argent, dentelles, fruits secs et conservés etc. 

31. Orfèvres et peintres (Saint Michel). Orfèvres, travailleurs 
de métaux précieux, peintres, verriers, brodeurs en or ou argent, 
selliers, éperonniers. 

L'examen de cette liste montre que le groupement en trente-
deux métiers des artisans liégeois ne correspond nullement avec 
les rapports économiques, industriels et commerciaux que peu-
vent avoir entre elles les diverses professions. Comme je le 
disais plus haut, on ne s'explique pas pourquoi certains tra-
vailleurs, exerçant des professions très différentes et sans rela-
tion entre elles, sont groupés dans le même métier, alors que 
plusieurs professions connexes et travaillant parfois successive-
ment la même matière se trouvent réparties en diverses corpo-
rations. On ne peut que chercher un motif politique à ces singu-
larités. 

En réalité, dès qu'elles apparaissent dans notre histoire, au 
XIV e siècle, ce qui ne veut pas dire qu'elles naissent à ce mo-
ment, les corporations jouent surtout un rôle politique, et si 
certains documents officiels anciens nomment les métiers Mi-
nistériel, ce qui est leur nom technique, les historiens, eux, les 
appellent de préférence Tribus, à cause de l'analogie évidente 
qu'ils remarquent entre les métiers de Liège et les tribus du 
régime républicain de Rome. Il suffit de voir le rôle que les 
métiers jouent dans la constitution démagogique de la commune 
liégeoise, la part qu'ils prennent et conservent par la suite dans 
son administration, pour se rendre compte de leur importance 
politique primordiale. 

Les raisons de la fixation de leur nombre à trente-deux nous 
échappent jusqu'à présent. Ce chiffre est, sans doute, celui des 
paroisses, mais il me paraît qu'il n'y a là qu'une coïncidence. 
Peut-être voulut-on assurer le même nombre de membres à ces 
corporations, en tant que compagnies militaires, ce qui pourrait 
expliquer la division de certaines professions plus nombreuses 
en plusieurs groupes, tandis qu'on aurait, au contraire, réuni 
certaines professions moins nombreuses. Il ne faut pas perdre 
de vue que ces corporations durent, au XIV e siècle, être mili-
tarisées pour maintenir par la force des armes le nouveau ré-
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gime communal et démocratique contre l'ancien ordre de choses 
municipal et patricien, soutenu par une oligarchie aristocra-
tique affiliée à la noblesse armée. 

Ces milices d'artisans, issues de corporations à l'origine pure-
ment techniques, ne sont pas sorties d'un coup du sol de la Cité. 
Bien que nous n'ayons, actuellement, cjue peu de documents 
officiels et de renseignements sûrs nous permettant de fixer les 
circonstances de temps et les conditions sociales qui ont amené 
la constitution des métiers, il est permis de penser qu'avant 
leur avènement politique, les artisans devaient déjà former des 
groupements d'intérêts semblables. Outre que c'est conforme à la 
nature ethnique de nos populations et aussi aux tendances du 
Moyen Age, il en reste des traces dans leurs règlements. 

Si, en 1384, ces corporations, devenues puissantes, constituent 
la garde prétorienne des démagogues de la Cité, c'est que leurs 
intérêts les y ont poussées naturellement et que, pour satisfaire 
ces intérêts, elles devaient arriver non seulement à la liberté 
politique, mais même, car elles représentent le grand nombre, 
parvenir à exercer le pouvoir seules et à leur profit exclusif. 

Mais d'où sont venus ces gens? 
Liège, petite villette au temps de Notger, est devenue impor-

tante à la fin du XI I e siècle. Placée géographiquement en un 
lieu oii viennent se rencontrer les limites de plusieurs races, 
Condrusiens, Bas-Ardennais, Hesbignons et autres, la Cité est 
un remarquable exemple de ce qu'on a appelé les villes tentacu-
laires, exerçant sur les régions qui l'entourent une extraordinaire 
attraction, attraction qui, pourtant, ne paraît guère se justifier 
à première vue. 

Le hameau primitif est situé sur un étroit espace entre la 
Meuse et le pied de l'abrupte colline de Pierreuse, et la Cité de 
Notger, entre ces deux limites, a à peine 450 mètres de largeur. 
Et entre la porte Hasseline, vers l'est, jusqu'au rivage de la 
Sauvenière vers l'ouest, elle ne mesure guère plus de 500 mètres. 
De cet espace, près de la moitié, vers l'ouest, est terre d'Église, 
formant, clans la Cité, comme une autre cité close, de régime 
spécial et absolument autonome. Ce qui compose la cité laïque 
ou civile peut se circonscrire par une ligne suivant, à partir de 
l'ouest, les rues actuelles de Saint-Gangulphe, Gérardrie et de 
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Bex, le Marché, la rue des Airs, l'impasse Babylone, la rue de la 
Clef, rejoignant la Meuse à la Goffe pour suivre la rue de la Ca-
thédrale jusqu'à Saint-Denis, tournant autour de la tour de cette 
église pour, par la rue de la Wache, rejoindre son point de départ. 

C'est peu ; et pourtant, c'est encore plus que ne comportait 
le vinâve primitif, formé à l'est du Palais et de la Cathédrale 
Saint-Lambert, peut-être antérieur à ceux-ci, le long de certains 
chemins qui, partant du Marché actuel, se dirigeaient vers les 
prés d'Outremeuse, peut-être par un pont de bois ; vers Maes-
tricht par Féronstrée et vers le sud-ouest en côtoyant et con-
tournant les murs de la Cathédrale. Ce vinâve primitif est si 
menu que, dans l'étroit espace renfermé par l'enceinte notgé-
rienne, il y a encore des terrains non bâtis, qui, peu à peu, vont 
constituer un nouveau quartier, le novus vicus, quartier de la 
Magdeleine et de Sainte-Aldegonde. 

En même temps que se développe autour du vinâve du Marché, 
à l'intérieur des murs, un nouveau quartier, d'autres hameaux 
se forment ou s'agrandissent en dehors des murailles : au nord-
ouest, le vinâve de Saint-Servais, peut-être le plus ancien, placé 
contre la muraille, sur les rives de la Légia (leghwe, Vaywe, 
Veau) et communiquant avec la Cité par deux portes, celle du 
Palais et celle de Saint-Pierre. Un second vinâve c'est celui de 
l'Isle, séparé de la villette par le bras principal de la Meuse, tra-
versé par le Pont d'Isle. Le troisième vinâve est celui d'Outre-
meuse, dont les habitants, peut-être de race basse-ardennaise, 
sont ethnographiquement, par plus d'un côté, différents des 
Liégeois de la rive gauche, plus spécialement condrusiens. 

Lorsque les terres vacantes à l'intérieur des murs seront 
toutes bâties, de nouveaux vinâves vont prolonger la Cité le 
long des chemins qui y aboutissent : quartier de Saint-Jean-
Baptiste au delà de la porte Hasseline, au nord-est ; extension 
du vinâve de Saint-Servais vers Saint-Séverin et Sainte-Margue-
rite au nord-ouest, le long de la route de Saint-Trond. Au sud-
ouest, le vinâve de l'Isle, au delà de la Meuse, formera le quartier 
de Saint-Christophe le long de la route de Dinant et le vinâve 
d'Outremeuse, de son côté, s'étendra le long de la route d'Aix-
la-Chapelle, sur les terres de Choke et de Bêche. Tant et si bien 
qu'à la fin du X I I e siècle, la Cité, étouffant dans les murailles 
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de Notger, devra reporter sa fortification bien au delà de ses 
nouvelles agglomérations. 

Mais tous les terrains enclos clans la muraille de la Cité ne sont 
pas de même nature. Pour autant que nous puissions nous en 
rendre compte, ce ne sont pas uniquement des terres d'Église, 
bien que celles-ci s'y trouvent nombreuses. Les trois moustiers 
primitifs de Liège, Sainte-Marie, Saint-Lambert, Saint-Pierre, 
ont, dès l'origine, leur territoire propre, délimité. Ils ne tardent 
pas à former, ensemble, une masse compacte, une cité fermée, 
territoire de droit spécial, formant à l'intérieur de la ville une 
sorte de cité autonome. Ce territoire ne s'étendra pas; au con-
traire, il se rétrécira par des concessions de terrains non utilisés 
par les moustiers, dont la propriété ne se maintiendra nomi-
nalement que par les termes des contrats de concession. 

Une autre collégiale s'élève ensuite à l'intérieur de la muraille 
notgérienne, c'est Saint-Denis, fondée et dotée par des parti-
culiers, comme le sera plus tard Saint-Barthélemi, créée, elle, 
hors des murs. 

Quant au reste du territoire, il suffit de lire attentivement 
l'étude si curieuse et si documentée que Léon Lahaye a con-
sacrée à la naissance des paroisses de Liège (1), pour saisir la 
façon dont se développa la Cité en dehors des terres d'Église. 
Ce sont des patriciens opulents qui. sur leurs propres terres, 
font ériger et de leurs biens dotent ces églises, afin d'assurer le 
service du culte aux gens qui viennent s'établir ou bâtir leur 
demeure sur des terrains que leur cèdent ces riches propriétaires. 
C'est donc sur des propriétés privées et selon toute apparence 
auprès des demeures mêmes des propriétaires primitifs, ou de 
leur famille ou lignage, que se créent, comme autour des collé-
giales, ces vinâves, d'abord séparés, souvent rivaux, qui. en se 
développant, finissent par couvrir le sol de la Cité intra muros, 
et font de même de nouvelles agglomérations en dehors des 
enceintes. Ainsi je pense, s'explique l'esprit particulariste des 
différentes parties de la Cité, car il y a toujours eu rivalité entre 
les gens d'Outremeuse et ceux de la rive gauche et les gens de 

(1) L . L A H A Y E , Les paroisses de Liège, dans Bulletin de VInstitut archéo-
logique liégeois, t, X L V I , 1 9 2 1 . 
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l'intérieur de l'enceinte, le vinâve de Neuvice, ne s'entendent 
pas toujours avec ceux de l'Isle et de Saint-Servais (1). 

Mais d'où vient cette population à laquelle tant les moustiers 
que les riches particuliers cèdent les terrains qu'ils n'utilisent 
pas? En d'autres termes, de quoi se compose la population de la 
Cité? 

Sur les terres d'Église, qui couvrent près de la moitié du terri-
toire entre les murailles, la population est restreinte ; elle ne 
s'accroît que par sélection et dans une fort minime proportion. 
Dans le reste du territoire, les familles originaires, propriétaires 
primitifs du sol, sont en petit nombre et quelque fécondité qu'on 
leur prête, celle-ci ne peut rendre compte de cet accroisse-
ment de la population qui, à l'intérieur de l'enceinte murée, 
couvre de demeures assez rapidement l'espace compris entre le 
Marché et la Meuse, au point d'y former un nouveau quartier 
(Neuvice). Hors des murs, une agglomération compacte se forme 
autour de Saint-Servais, au point d'y nécessiter la création d'une 
nouvelle paroisse, Saint-Séverin. Une autre agglomération auprès 
de la porte Hasseline, se produit aussi, tandis que naissent et se 
développent rapidement d'autres vinâves dans l'Isle et Outre-
meuse. 

C'est donc qu'il y a un autre élément ,se recrutant non seule-
ment par les naissances, mais aussi par immigration continue. 
Ce phénomène, que l'on remarque tout le long de notre histoire 
et qui dure encore actuellement, a dû se produire dès l'origine, 
mais si Liège exerce cette attraction sur le pays circonvoisin, 
et même assez loin, quelles sont les raisons qui drainent vers elle 
ces populations? 

La ville primitive se trouve, je l'ai dit, su un endroit restreint 
entre la Meuse et Pierreuse : l'endroit où est situé le vinâve le 
plus voisin, celui de Saint-Servais, est lui aussi, resserré entre 
l'éperon du Publémont et les hautes côtes de Pierreuse, de Hové-
mont et de Naimette, encore couvertes de forêts ; l'Isle est un 
désert, une lande sauvage, souvent inondée ; Outremeuse est 
une étroite île de gravier entre deux cours d'eau de régime torren-
tiel ; l'été ce sont des prés. 

(1) E . Poi,AIN, La formation territoriale de la Cité de Liège, dans Revue 
du Nord, Lille, 1932 (numéro d 'avri l) , avec qua t re car tes . 
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Il n'y a à Liège, ni dans les environs immédiats, aucune mine 
de fer pouvant être exploitée par des habitants de la ville. La 
houille, connue des Romains de la villa primitive, n'est plus 
exploitée et, en tous cas ne le sera pas d'une manière industrielle 
avant le XI I I e siècle où, selon toutes probabilités, on en fit de 
nouveau la découverte. Seule la forêt voisine pouvait faire 
l'objet d'une exploitation, mais nous savons que ce ne sera pas 
de sitôt qu'on la coupera. 

La Meuse et ses affluents, au régime torrentiel, forment dans 
la vallée liégeoise, un inextricable réseau de canaux dont, en 
hiver, les eaux boueuses, roulantes et mugissantes recouvrent 
les multiples îlettes, y déposant le limon qui, dès le printemps, 
se couvre d'herbe ; en été, au contraire, leur lit ne contient 
plus qu'un mince filet d'eau cheminant entre les cailloux. 

A ce régime, la Meuse n'est guère navigable : il a fallu, sous 
Notger, exécuter des travaux considérables pour qu'en hiver 
elle ne ravageât pas ses rives par de désastreuses inondations, 
chose coutumière chez elle, et pour qu'en été quelques barques 
à fond plat et de faible tonnage pussent arriver jusqu'à Liège. 
Il ne peut donc exister de grand trafic fluvial à Liège et le ton-
lieu doit y être de maigre rapport. 

Si la voie fluviale est peu pratique, que dire des voies de terre? 
Aucune route commerciale ne passe par Liège. La vieille voie 

romaine de Tongres à Trêves, la chaussée Brunehaut, passe la 
Meuse entre Herstal et Jupille ; celle qui, venant de Hognoul 
et Boisée, suit la crête des collines de Glain, du Publémont et des 
champs de Saint-Gilles, descend par le Chèra au Val-Benoît, 
où elle passe la Meuse à gué pour atteindre Angleur et rejoindre, 
près de Chênée, la route qui, venant de Jupille par le Thier de 
Briêmont, grimpe vers Beaufays et Theux, par le Thier des 
Crikions. Il existe un chemin allant de Maestricht vers Herstal 
et de là vers Dinant par le haut de Saint-Gilles et qui, passant 
la Meuse entre Seraing et Ougrée, traverse ensuite le Condroz 
de la Neuville à Ciney. Mais il est peu probable que ce chemin 
se soit aventuré dans le fond marécageux et souvent inondé de 
Liège, puisque, suivant la légende de Monulphe, c'est tout à fait 
par hasard que l'évêque, suivant cette voie, aurait découvert 
le vallon de Liège. 11 est plus probable qu'il suivait le haut des 
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coteaux de la rive gauche où on le retrouverait sans difficultés, 
aux confins mêmes de la commune de Liège. 

Il reste deux chemins, diverticules secondaires de la chaussée 
Brunehaut : l'un s'en détache vers Villers et Juprelle et, sous le 
nom de Vieille voie de Tongres, traverse Rocour et aboutit à 
Liège par Sainte-Walburge et Pierreuse. L'autre quitte la 
chaussée Brunehaut au Bouxhtav, entre Vottem et Bernalmont, 
pour descendre dans la vallée près de Cronmeuse, et gagner 
Liège par la chaussée Vivegnis (le vieux vignoble) : c'est le Thier 
à Liège ou peut-être le Chèra-Lige. Et ces deux voies, je dois le 
dire, semblent d'époque plutôt récente. 

Ni industrielle, ni commerciale par sa situation primitive, 
Liège, depuis Francon, semble n'être qu'un centre politique. 
Le grand évêque Notger accentue ce caractère. A l'abri d'une 
sérieuse fortification, se trouve réunie toute l'armature du 
pouvoir de l'évêque-prince. La puissante organisation ecclé-
siastique que commencent à constituer à ce moment, et de par 
la volonté de Notger, les collégiales et la cathédrale ; les organes 
du pouvoir temporel, la cour ou familia de l'évêque, ses officiers 
civils et militaires (ministeriales), dont plus d'un, certainement, 
appartient aux familles originaires de l'endroit, tout cela néces-
site la création d'une capitale, où l'organisation de l 'État puisse 
fonctionner à l'abri des coups de main et des intrigues des sei-
gneurs lotharingiens ; et Notger a été envoyé à Liège pour main-
tenir la marche occidentale de l'Empire, précisément contre les 
ambitions de ces seigneurs, aussi ambitieux qu'entreprenants. 

Mais, tout de même, on ne forme pas la population d'une ville, 
si petite soit-elle, avec des ecclésiastiques, avec des fonction-
naires, des soldats ; les documents font foi qu'à côté des clercs, 
qualifiés prêtres et chanoines, il existe dans les moustiers une 
foule de suppôts occupés à diverses besognes. Il en est de même 
de la familia épiscopale et les membres des lignages doivent 
avoir, outre leurs serviteurs, des gens qui cultivent leurs terres, 
puisqu'en réalité les seigneurs du pays sont spécialement exploi-
tants de la terre. Et nécessairement, pour subvenir aux besoins 
multiples de la population, il y a des artisans, quelle que puisse 
être leur condition civile. 

Pour une grande partie, les gens de la classe inférieure de la 
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population appartiennent à ce que l'on a fort mal nommé et 
encore plus mal défini, des serfs, plus exactement des mancipia, 
ou, pour parler le roman juridique, des hommes de corps. Ils ont 
abandonné les campagnes, soit à cause de l'insécurité de celles-ci, 
soit, plus souvent peut-être, pour échapper à la tyrannie des 
grands propriétaires ruraux. Pauvres gens traqués, affamés, 
tremblants, ils viennent se cacher derrière les murailles de la 
Cité où leurs maîtres ne peuvent les rechercher et où la justice 
de l'évêque les protège. Quelques-uns, établis depuis plus de 
temps, sont parvenus à sortir de leur misère, à conquérir même 
la richesse, le savoir, les honneurs, choses possibles dans une 
organisation ecclésiastique, mais leur statut civil ne change pas 
pour cela : tant que l'émancipation, l'affranchissement ne les 
font pas sortir de l'état civil où ils sont nés, ils restent les hommes 
de corps de quelque seigneur, et transmettent cet état à leurs 
enfants. L'homme de corps est celui dont le corps appartient à 
un autre homme ; mais si, primitivement, les biens acquis par 
de tels individus appartiennent à celui qui possède leur corps, 
le cours du temps et surtout les circonstances économiques 
n'ont pas tardé à modifier leur capacité civile, sans toucher 
pourtant à leur statut personnel et ils peuvent acquérir par 
eux-mêmes et disposer de ce qu'ils ont acquis, tout comme les 
autres personnes libres. 

Tous les immigrants, néanmoins, ne sont pas nécessairement 
des serfs, des hommes de corps. Un beaucoup plus grand nombre 
de gens que ne le croient d'ordinaire les historiens sont demeurés 
libres, mais cette liberté n'intéresse guère que leur personne 
même. A la campagne, il n'y a guère de différence, dans les con-
ditions purement civiles, entre l'homme de corps, de naissance 
ou par convention, et celui qui est demeuré libre de sa personne, 
car ceux qui ont perdu la possession de la terre ne sont vraiment 
plus libres, la terre étant la marque la plus certaine de la liberté. 
Or beaucoup d'hommes libres, soit à cause de la misère, soit à 
cause des tracasseries des grands propriétaires ruraux, ont dû 
finir par céder à ceux-ci leur petite hobe, la maisonnette avec le 
lopin de terre (cortile) et se mettre au service de leurs tyrans. 
Ils sont dès lors sous la puissance des grands propriétaires dont 
dépend leur existence ; ce ne sont plus, malgré leur condition 
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libre, que des hommes de poêsté (homines de potestate) et, en 
fait, ils sont tout aussi misérables que les hommes de corps. 

Hommes de corps fuyant, la servitude, libres hommes de 
poêsté s'échappant de la tyrannie, qui se réfugient derrière les 
murailles de la Cité, sont d'abord et surtout des ruraux, et l'ordre 
traditionnel dans lequel sont rangés les métiers et qui paraît 
chronologique, pour les dix ou douze premiers tout au moins, 
montre bien le caractère spécialement rural de la première popu-
lation liégeoise, caractère qu'avant moi, je tiens à le signaler, 
le chanoine Balau avait déjà indiqué. 

Le premier, le plus ancien des métiers est celui des fèvres : 
gens du marteau, ce ne sont pas encore des métallurgistes purs, 
il faudra des siècles avant qu'ils le deviennent. Ce sont origi-
nairement des forgerons de village, des maréchaux, métier en 
honneur au village : c'est le maréchal qui ferre les chevaux, mais 
il les soigne aussi ; il forge les solides axes et ferre les jantes des 
roues des charrettes, les socs et les coutres des charrues, les 
bêches, les houes, les pioches, les faux. Chacun, à la campagne, 
a besoin de cet artisan adroit et débrouillard. Premier métier, 
il a donné son nom à une des rues principales de la petite ville, 
la Féronstrée et, coïncidence significative, cette rue conduit 
seule, en dehors de la ville, dans cette plaine grasse et quelque 
peu marécageuse aux hautes eaux, située eu dehors de la porte 
Hasseline, et qui, aux temps notgériens, devait être couverte de 
cultures. Le second des métiers est celui des charliers qui, leur 
nom l'indique, construisent les chariots, les charrues, les herses, 
la charpente et les clôtures de ces habitations rurales en ais de 
bois et en torchis. Le troisième métier dans l'ordre est celui des 
cherwiers, les ouvriers de la charrue, qui se livrent au plus dur 
labeur de la terre, à la production du grain. On serait quelque 
peu surpris de constater l'existence de cette catégorie d'artisans 
dans une petite ville fermée, si l'on ne savait que, non seulement 
dans la plaine au delà de la porte Hasseline, mais encore au-dessus 
des collines avoisinantes, déjà défrichées, il y a des champs de 
terre grasse à labourer. Ouvriers essentiellement ruraux, les 
cherwiers n'habitent peut-être la Cité que pendant la saison 
où chôme la saison agricole et, alors, exercent peut-être d'autres 
travaux. Les meuniers, qui du grain font farine, les boulangers 
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qui de farine font du pain, sont aussi des ouvriers agricoles, mais 
nous les voyons suivis des vignerons, titre sous lequel, je l'ai dit, 
ne se groupent que des travailleurs purement agricoles, aussi 
bien les cultivateurs de vigne et de houblon que les maraîchers, 
les éleveurs de bétail et qui semblent avoir été les premiers 
fournisseurs de viande de boucherie produite par les bêtes qu'ils 
élèvent, car les mangons, qui ne viendront que plus tard, au 
vingt-huitième rang, ne sont, en réalité que des marchands. 

Voilà les six premiers métiers de la Cité, tous agricoles, au 
moment où apparaît le septième celui des bouilleurs, industriel, 
celui-ci, mais qui n'a pu se constituer avant que l'exploitation 
des mines de houille fût devenue une industrie spécialisée, 
c'est-à-dire au XI I I e siècle. 

En revanche, on constate que les métiers dont l'activité est 
plus spécifiquement commerciale se trouvent vers la fin de la 
liste officielle des corporations, liste qui, ne l'oublions pas, est 
constituée en 1384. mais qui, au début du XIV e siècle, ne com-
prend guère qu'une douzaine de métiers. 

Les naiveurs, bateliers de la Meuse entre Huy et Maestricht, 
ont le dix-septième rang ; les mairniers, qui amènent en ville 
le bois flotté de la Haute-Meuse, sont au dix-neuvième rang. 
Les métiers de pur commerce, qui ne vendent guère de produits 
de leur industrie, mais des marchandises fabriquées au dehors, 
sont tout à la fin de la liste : les fruitiers et harengiers, impor-
tateurs de denrées étrangères, fruits, salaisons, poissons de mer 
sont au vingt-septième rang ; les marchands de bestiaux, qui 
amènent dans la Cité des bêtes dont ils débitent la chair, sont 
au vingt-huitième rang ; au trentième, les chandelons et flocke-
niers qui ne s'occupent que de la vente de sous-produits in-
dustriels plus ou moins transformés et au trente et unième rang 
les merciers, type absolu du marchand, certainement ambulant 
dans le principe, achetant ici pour revendre là, faisant l'échange 
des produits entre les différentes régions. Le caractère ambulant 
originel du métier se sent encore distinctement dans certaines 
dispositions des règlements. 

Il y a eu certainement, et de haute antiquité, 1111 marché à 
Liège. .Malgré certaines assertions, je pense qu'il devait d'abord 
se tenir entre le Palais et la Cathédrale, à proximité de la porte 
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qui, à travers le Palais, donnait vers Pierreuse et Saint-Servais. 
Plus tard, peut-être sous Réginard, il me paraît qu'on a dû 
déblayer le triangle formé par la jonction des rues allant de 
Féronstrée vers le Palais, d'une part, et, de l'autre, de Féronstrée 
vers Notre-Dame-aux-Fonts, la première étant la route de 
Saint-Trond, la seconde la route vers Dinant ; avec la route vers 
Aix-la-Chapelle, passant par le nouveau pont de pierre, le pont 
des Arches, cette place, dont le terrain fut exhaussé, devenait 
le centre de la Cité. Le Marché primitif devait surtout servir à 
l'epprovisionnement des habitants en victuailles ou choses 
usuelles, car il se tient tous les jours et ce, de temps immémorial. 
La preuve de l'antiquité du Marché est peut-être cette légende 
que Saint-Hubert aurait donné aux Liégeois les mesures mar-
chandes (foreuses) dont ils se servaient. En réalité, d'ailleurs, ce 
n'est pas sur le Marché que se fait le véritable commerce, mais 
dans des halles, ou entrepôts couverts. Il y a certainement eu 
primitivement une halle à Liège, puisque des bourgeois au 
XI I I e siècle, portent déjà le sobriquet Dette Halle, mais nous ne 
savons quelles marchandises s'y vendaient. A Dinant, la muni-
cipalité a fait édifier une halle pour y vendre pains, draps, 
toiles, merceries et autres marchandises, et le prince reconnaît, 
en 1263, que les habitants, comme les gens venant du dehors, 
doivent vendre dans cette halle et même qu'on pourra les obliger 
à ne vendre que là. En 1268, on prévoit qu'une halle pourra être 
établie à Fosses. Il est certain que ces deux halles n'ont été 
établies qu'après celle de Liège. L'obligation de ne vendre qu'à 
la halle a un but fiscal évident , car la municipalité peut y percevoir 
facilement les taxes et le tonlieu. On remarquera pourtant que 
c'est à une époque tardive que ces halles sont organisées, tout 
au moins avec obligation de ne vendre que là. Dinant a, déjà 
depuis quelque temps, une industrie spécialisée, la métallurgie 
du cuivre (battères) et elle est affiliée à la Hanse. Huy, je pense, 
avait précédé Dinant dans la batterie de cuivre et peut-être 
était aussi affiliée aux Hanses. A Liège il n'y a rien de semblable 
et le manque, souvent remarqué, de gildes marchandes, sem-
blerait indiquer qu'à l'époque où ces gildes se créèrent, la Cité, 
encore agricole, ne possédait aucune industrie, aucun commerce 
organisé. 
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Il n'y a aucune apparence non plus que des marchands enri-
chis soient après fortune faite venus s'établir à Liège : quand le 
commerce véritable fera son apparition dans la ville, ce sera, 
non pas pour y jouir de ce qu'il a gagné, mais pour y faire des 
affaires et tâcher dans ce but de remplacer le vieux patriciat 
terrien. 

# 

La petite population de la Cité, la basse classe des artisans, 
ce que, plus tard, on appellera « les Petits », est en réalité com-
posée de ruraux émigrés, gagnant péniblement leur vie et qui, 
s'ils sont, en fait, tout aussi misérables derrière les murs de la 
Cité qu'à la campagne, y sont tout au moins plus libres de 
disposer comme ils l'entendent du produit de leur travail, connue 
le leur garantit la Paix d'Albert de Cuyck : c'est la première 
conquête du servage, mais ce fut peut-être moins une conquête 
véritable que le résultat d'une évolution économique et sociale 
nécessaire. 

En effet, à la campagne, sous le régime seigneurial ou des 
grands propriétaires, le seigneur est le chef d'une exploitation 
rurale organisée pour un rendement efficace. Or l'agriculture, 
dont le profit immédiat est souvent minime, parce qu'elle ne 
donne que des produits bruts non ouvrés, n'exige pas un per-
sonnel spécialisé. Dans une grande exploitation, le même ouvrier 
peut, suivant les besoins ou la saison, être mis à des besognes 
différentes. Cette exploitation se suffit à elle-même, car ce n'est 
qu'une communauté où tous travaillent les uns pour les autres. 
Comme elle fournit de quoi satisfaire aux besoins immédiats de 
l'existence de tous, logement, vêtement, nourriture, le salaire 
qui n'a d'utilité que pour subvenir à ces besoins, n'a forcément 
qu'une valeur minime. Une telle exploitation s'accommode à 
merveille du servage, au point qu'on pourrait croire que celui-ci 
a été créé et maintenu pour elle ou même qu'il est né d'elle. 
Les serfs font, comme le bétail, partie du cheptel (capitale) 
d'exploitation que le maître a intérêt de maintenir en bon état 
et en suffisance pour en obtenir le plus haut rendement. Celui-ci 
est augmenté quand les frais généraux, la rétribution du cheptel, 
sont le plus réduits. On arrive à ce résultat par la vie en commun, 
imposée aux serfs : hommes, femmes, enfants doivent vivre en-



semble, de la même vie, au même foyer : « à même pain, à même 
pot, à même feu », disent les vieux textes juridiques. 

Pour que le cheptel humain ne diminue pas, mais au contraire 
augmente, il est interdit aux serfs de quitter l'exploitation, de 
se marier en dehors des serfs du maître : il faut que lçs enfants 
qu'ils procréent, serfs comme leurs auteurs, assurent la conti-
nuité de la main-d'œuvre. Contre la fuite des serfs, le maître a le 
droit de suite ; contre leur union en dehors de ses propres serfs, 
il a le droit de formariage. Sans doute il peut abandonner ces 
droits contre indemnité en argent, mais il n'y peut être contraint 
et il a toujours le droit de réclamer le corps même du serf. Celui-ci 
est son homme de corps. 

Les serfs, fuyards des exploitations rurales du plat pays, de-
vaient être bien accueillis à Liège dont les environs, apparte-
nant à des propriétaires terriens, moustiers ou lignages, requé-
raient l'assistance de nombreux ouvriers ruraux. Et c'était 
un très appréciable présent qu'avait fait l'Empereur à l'Eglise 
de Liège, quand il lui avait concédé la propriété de tous les 
mancipia (serfs) qui s'échappaient, pour venir à Liège, des 
exploitations fiscales. Un certain nombre de ces fuyards trou-
vèrent avec quelque adoucissement, moyen de continuer leurs 
conditions auprès des gens d'église ou de lignage de la Cité, 
mais d'autres, qui, eux aussi, avaient cherché asile derrière les 
murailles protectrices de la Cité, furent, en raison même de leur 
nombre, forcés de changer totalement leur genre de vie. 

L'ancien homme de corps, comme le pauvre homme libre de 
poêsté, qui se sont libérés de la tyrannie du maître, ne sont plus 
attachés à une exploitation. Ce ne sont plus des manœuvres 
que l'on emploie à n'importe quelle tâche ; ils ne travaillent pas 
pour un seul maître, mais pour tous ceux qui pourront les em-
ployer. Leur nombre augmentant sans cesse, l'offre de travail 
fait baisser le prix du salaire : ils ne peuvent le voir augmenter 
qu'en se spécialisant dans une certaine besogne. Et plus celle-ci 
sera d'utilité plus générale, plus ils ont de chance de se voir em-
ployer et mieux payer. Les voilà devenus forgerons, maréchaux, 
charpentiers, laboureurs, jardiniers, meuniers, boulangers uni-
quement. Leur activité, réduite à un seul objet, en fera des arti-
sans d'élite, mieux rétribués. 
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N'étant plus logés, nourris, habillés par leurs maîtres, comme 
dans l'exploitation rurale en commun, les ouvriers ne peuvent 
parer à ces besoins vitaux qu'au moyen du salaire, équivalent 
de la tâche sociale qu'ils accomplissent, salaire conditionné à la 
fois par le coût de la vie, par l'habileté professionnelle de l'ou-
vrier et par l'utilité plus ou moins générale de la tâche qu'il 
accomplit. 

Voilà une première évolution très importante de l'homme de 
corps. Une seconde la suit immédiatement. Comme serf, il avait 
droit à un certain pécule, épargne faite sur ce que le maître lui 
donnait comme rétribution de son travail, ou souvent, bénéfice 
réalisé sur certains travaux ou encore part de colonat. Mais ce 
pécule se prend, surtout, sur les biens du maître : sa vie durant, 
le serf en a la jouissance, mais, dès qu'il meurt, ce qu'il a acquis 
retourne au maître de son corps. Au cours du temps, le droit 
absolu du maître sur ce pécule s'est atténué et, au XII e siècle, 
le droit du seigneur sur l'héritage du serf, son homme de corps, 
se bornait, en général, à réclamer la meilleure pièce de son bien 
(meilleur catel), droit que les héritiers pouvaient racheter par 
une compensation fixe. 

Demeuré en usage et, possible encore dans les exploitations 
rurales, le système de la dévolution des biens de l'homme de 
corps au seigneur ne pouvait plus guère s'appliquer, dès que le 
serf constituait son pécule en dehors du service du maître, 
c'est-à-dire à la ville et par un travail libre. Assujetti encore, 
en droit, au maître quant à son corps même, le serf devient indé-
pendant de celui-ci quant à ses biens, produit de son travail 
personnel et indépendant. Le droit du maître sur le produit de 
ce travail perd en grande partie son fondement juridique et 
l'homme de corps va nécessairement désirer conserver pour lui 
et les siens, et transmettre à ses enfants, ce qu'il a acquis de son 
propre chef. Nous voyons naître à Liège l'état de droit accordant 
le pouvoir pour les serfs de conserver leur bien et d'en disposer, 
tant entre vifs qu'à cause de mort, dans la Paix d'Albert de Cuyck. 
Il est bien certain que le droit des serfs de conserver leurs biens 
et d'en disposer ne fut pas le résultat d'un soulèvement popu-
laire, puisque la légende en attribue la concession à la pitié de 
l'évêque Albéron : c'est une évolution naturelle du fait que les 
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serfs réfugiés dans les villes ne se trouvent plus rattachés à leur 
ancien maître que par la question beaucoup plus nominale que 
réelle de la propriété du corps, surtout sous l'influence de l'idée 
chrétienne. Il est certain que si la disposition insérée dans la 
Paix d'Albert de Cuyck avait été le résultat d'une conquête 
révolutionnaire, c'est la liberté entière de leurs corps comme de 
leurs biens que les serfs eussent exigée. La notion de la pro-
priété du corps du serf par le maître est devenue si faible que, 
bien qu'elle soit maintenue, en principe, l'article semble la tour-
ner en dérision : et s'ilh plaist à saingnor le corps de sierf emporteir 
ly lirat, le droit du maître se réduit donc au corps mort du serf ; 
ce n'est plus qu'une fiction que l'évolution sociale fera dispa-
raître par non usage. 

Au début du XI I e siècle, le petit peuple de serfs et de pauvres 
hommes de poêsté se contente de jouir librement des produits 
de son labeur, mais il n'est pas encore libre de sa personne et 
bientôt nous allons le voir accuser les Citains et leurs repré-
sentants, les Echevins, de maintenir le petit peuple dans la 
servitude. 

Les Citains, les Echevins, descendants libres des anciens ligna-
ges, qui se disent, non sans raisons, seigneurs de la Cité, qui exi-
geaient des Echevins la preuve qu'il n'y avait aucune trace de 
servage dans leur ascendance, considéraient avec dédain cette 
foule, serve et issue de serfs venus on ne savait d'où, et ce petit 
peuple, de son côté, se sentait bien l'esclave non pas tant des 
Citains, peut-être, que de sa propre condition sociale. 

Si le travail s'est déjà spécialisé, il ne s'ensuit pas qu'il se soit 
industrialisé ni commercialisé. Le travail de l'ouvrier est du 
travail à façon sur une matière fournie par le bourgeois. Il en 
est encore à la période économique du travail loué. Supposons, 
par exemple, un tailleur d'habits : ce sera un tailleur à façon, 
parce que, spécialisé dans sa profession, il ne fait ni ne vend le 
drap. Celui-ci est fait par un tisserand qui ne fabrique pas son 
fil, mais le reçoit du fileur. La fabrication du drap n'est plus 
l'œuvre d'un artisan unique : celui qui a tissé le drap n'en fait 
ni l 'apprêt ni le foulage et chacune des opérations de la fabri-
cation est l'affaire d'un ouvrier spécial. Le bourgeois qui veut 
un habit doit acheter sa laine, en faire faire du fil, puis portera 
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son fil à la teinture et de là chez le tisserand. Il devra ensuite 
faire tondre et fouler le drap pour le donner au tailleur. Il n'y 
a entre les divers ouvriers qui ont travaillé aucun lien : chacun a 
travaillé la matière que le bourgeois lui a confiée. 

A cette époque-là, on ne produit pas encore industriellement 
pour le commerce ; la fabrication se borne à mettre les ouvriers 
spéciaux à la disposition de qui veut les faire travailler. De cette 
manière primitive de travailler il est demeuré de très nombreuses 
traces dans l'organisation des métiers liégeois. Le bourgeois qui 
veut avoir du pain se procure d'abord du grain et le fait moudre : 
les règlements, encore en vigueur au XVIII e siècle, prescrivent 
au meunier de lui rendre en farine blutée le même poids que 
celui du grain, moins ce qu'il peut prélever comme salaire de 
son travail. A son tour, le boulanger doit rendre à la bourgeoise 
autant de livres de pain pour telle quantité de farine. Même 
dans les métiers arrivés le plus tôt à la période d'industrialisa-
tion. les règlements, au XVI e siècle, prévoient encore le cas où 
le consommateur a remis à l'artisan de la matière première à 
transformer. On le voit notamment, dans la fabrication du drap, 
et les tailleurs, jusqu'à la fin du XVIII e siècle, ne travaillent 
encore qu'à façon ; ils n'ont pas de magasin, puisqu'ils ne peuvent 
pas vendre de l'étoffe, monopole réservé aux drapiers ou aux 
merciers suivant le cas. La plupart des conflits de monopole, 
d'ailleurs, s'élèvent entre des métiers qui sont déjà arrivés au 
stade industriel et commercial, d'un côté, de l'autre des métiers 
qui en sont restés au travail à façon. 

La question de la naissance du commerce local est étroitement 
liée à celle du passage du travail à façon au travail industriel. 
Dans la première période, chacun ne fait travailler de matière 
première que la quantité correspondant à ses besoins. En consé-
quence, au delà de cette quantité il n'y a pas de marchandises 
disponibles, puisqu'on n'en fabrique pas d'avance. L'ouvrier, 
d'ailleurs, ne peut pas toujours vendre la marchandise qu'il 
transforme et partant n'a pas intérêt à acheter de la matière 
première en provision pour la transformer. Le salaire n'est pas 
toujours payé en argent non plus : on voit le meunier retenir une 
certaine quotité de farine pour salaire de la mouture. Le bou-
langer qui reçoit la farine retient probablement aussi une cer-
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taine quantité de celle-ci comme salaire. Le commerce, qui se 
fait bien plus par échange qu'au moyen d'une matière fongible, 
comme l'argent, ne peut se faire qu'au moyen de ce que chacun 
possède au delà du nécessaire. Il n'y a guère place là dedans pour 
du commerce véritable. 

Pour qu'il y ait commerce, surtout au Moyen Age, il faut qu'il 
y ait, dans une région, surabondance de choses qui manquent 
dans une autre et que cette dernière, à son tour, soit en état 
d'exporter des choses qu'elle a en surabondance. Les produits 
à exporter peuvent être naturels ou industriels. Dans un pays 
où il y a abondance de moutons, il peut devenir intéressant de 
recueillir la laine non utilisée pour les besoins de la région pour 
la vendre en d'autres où il n'y a pas de moutons. Mais il peut 
aussi y avoir intérêt, au lieu de vendre cette laine brute, de la 
travailler, de la filer, tisser, apprêter, en faire du drap, celui-ci 
se vendant nécessairement plus cher que la laine brute. On pour-
rait croire que l'industrie du drap doit nécessairement prendre 
naissance dans les régions productrices de laines, mais en réalité 
il n'en est rien ; au plus souvent ce n'est pas en son pays d'origine 
que la laine est travaillée, parce que d'autres facteurs inter-
viennent dans cette industrie de transformation. Le commerce 
même des draps est souvent indépendant de la fabrication, parce 
qu'il doit se faire de place en place et que les fabricants sont 
obligés de passer par des intermédiaires spécialisés dans les 
transactions de place en place. La question financière, celle du 
crédit, joue ici un rôle primordial. 

Au XI I e siècle et jusqu'au milieu du XI I I e nous ne voyons à 
Liège aucune industrie caractéristique. La houillerie, qui prend 
naissance au milieu du XI I I e siècle, est le premier métier indu-
strialisé. Les autres métiers sont surtout agricoles, et le chroni-
queur Renier de Saint-Jacques le montre de manière très objec-
tive, quand il dit, à la fin de sa chronique, que les deux plus 
grandes découvertes du siècle, sont celle de la houille propre à la 
forge et de la marne qui permet de fertiliser la terre. Immédia-
tement nous voyons la houillerie devenir une industrie : elle ne 
semble pas, comme les autres industries spéciales qui naîtront 
dans la suite, avoir passé par le stade du travail à façon. 

Le métier qui semble s'être développée industriellement, 



immédiatement après celle de la houille est la fabrication du 
drap. Celle-ci a certainement passé d'abord par le stade du travail 
à façon; il en reste trop de traces dans l'organisation du métier. 
Comment a-t-elle pris essor industriel à Liège? La question est 
assez malaisée à résoudre. Il ne semble pas que ce soit à cause de 
l'abondance des moutons dans le pays. Mais il me paraît qu'on 
pourrait rattacher son développement industriel à celui qui s'est 
produit en Flandres à une époque contemporaine.Nous remar-
quons en effet, que les gens de la Halle, ces gens du lignage de 
Saint-Servais auquel appartenait Henri de Dînant, commer-
çants, banquiers, ont partie liée avec la fameuse Marguerite 
de Flandre contre laquelle ils se refusent à prendre parti. La 
première révolution communale de 1229 a été, surtout, une 
réaction des gros commerçants et-des manieurs d'argent du 
commerce international ou interrégional, contre les Echevins 
de Liège, représentant le patriciat terrien et agricole des lignages 
de la Cité. Peut-être est-ce cette faction commerciale qui a tâché, 
en introduisant la fabrication industrielle du drap à Liège, 
d'obtenir la même opulence que les villes de Flandres. 

En réalité, il paraît probable que les initiateurs de cette in-
dustrie ou, plutôt de la transformation en industrie commer-
cialisée d'un travail à façon, étaient des marchands s'occupant 
principalement du commerce de place en place et en ayant, à ce 
moment le monopole, grâce à leur considération opulence. 

Ce qu'ils doivent faire à Liège, c'est surtout de l'importation 
et celle-ci doit rendre la vie horriblement chère à Liège à cette 
époque, puisque la Cité n'a encore aucun commerce d'exporta-
tion qui pourrait par des recettes correspondantes compenser 
la sortie d'argent nécessitée par l'achat des marchandises étran-
gères. La vie, coûteuse déjà, puisque l'on doit tout acheter au 
dehors, l'est encore davantage, parce que l'argent est rare et que le 
salaire du travail loué est faible et mal assuré, chacun, devant 
la misère, restreignant ses dépenses. 

Ces circonstances sont des plus favorables au commerce de 
l'argent. Ceux qui en possèdent, comme les gens de la Halle, 
trouvent facilement à le louer, car les autres, qui en ont besoin, 
consentent aisément à en donner un haut intérêt. Et, en effet, 
ceux que l'on voit au XI I I e siècle fomenter la révolte contre 
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l'organisation municipale des Echevins, représentant des li-
gnages, propriétaires du sol, ce sont les manieurs d'argent. Au 
moyen de leur argent, ces commerçants, importateurs et finan-
ciers, tiennent à leur merci toute la population. Les métiers, 
non encore industrialisés, sont incapables encore d'échanger 
leurs produits contre ceux de l'étranger et la balance écono-
mique entre les ventes et les achats étant en déficit, ce sont les 
banquiers qui fournissent le crédit et règlent, non sans se faire 
payer un intérêt formidable,les différences delà balance commer-
ciale. Henri de Dinant, membre du lignage de Saint-Servais, 
est un homme opulent ; son frère, Jean de la Halle, son surnom 
le dit, est un gros commerçant, et, après le second exil du tribun, 
on pend sur le Marché son principal lieutenant, qui n'est pas 
comme Kurth l'a écrit, un ouvrier sellier, mais un marchand 
sédentaire ayant boutique sur la place ou peut-être à la Halle, 
car telle est bien la signification du terme sellarius employé par 
Hocsem. 

Voilà tout ce que nous pouvons connaître du commerce à 
Liège à ce moment : ce n'est pas un commerce local, un com-
merce des denrées ou des produits industriels de métiers qui 
en sont encore au stade du travail loué. C'est un commerce 
d'importation, de marchandises extérieures, et ce n'est qu'après 
que nous allons voir, après l'industrie de la houille, se créer celle 
de la draperie, due peut-être à ces financiers du XII I e siècle. 
Jusque-là, le commerce local se compose spécialement des 
denrées agricoles nécessaires à la vie. 

Dans une ville où, à part ces denrées alimentaires, tout doit 
être acheté au dehors, la vie est très coûteuse surtout pour le 
menu peuple. L'ouvrier, qui ne peut compter que sur le précaire 
et maigre salaire du travail loué, ou à façon, voit son revenu mal 
assuré, si la concurrence s'établit. Il doit donc s'efforcer d'obtenir 
que, dans la partie où il s'est spécialisé, cette concurrence soit 
réduite au minimum, car, en multipliant les ouvriers d'une même 
branche, la concurrence fait baisser le salaire. Trois choses sont 
nécessaires pour que celui-ci se maintienne : en premier lieu le 
monopole du travail spécial ; ensuite la réduction du nombre 
des ouvriers et la limitation du temps de travail, enfin la limi-
tation de la production. Ces causes amèneront inévitablement, 
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le renchérissement du produit, mais elles assureront la stabilité 
du salaire à ce que l'on espère être un taux vital. 

Il est évident que si un tisserand en drap se met à dégraisser 
sa laine, à la filer et teindre, fouler et tondre son étoffe, il pri-
vera de travail le crassier, le fileur, le teinturier, le foulon, le 
tondeur dont il fait le métier. C'est pour- cela que chaque caté-
gorie d'ouvriers spécialisés va réclamer le monopole de son travail, 
en interdira l'exercice aux professions connexes et exigera qu'on 
ait recours à elle seule pour l'exécuter. 

Un tisserand qui travaille plus tard, plus de journées par se-
maine, ou avec plus de compagnons ou d'apprentis ou qui, 
étant plus riche, achète à meilleur compte une plus grande 
quantité de matière première, cause préjudice à ceux qui ne 
peuvent agir comme lui. C'est ce qui explique les querelles que 
nous jugeons mesquines à propos de l'emploi exclusif de tel 
outil ou de l'exercice de telle partie de la profession : entre 
scieurs et mairniers à propos de la grande scie, entre charpen-
tiers et menuisiers à propos de l'emploi des clous, des chevilles, 
de la colle et de certains ustilhes (outils). 

Il est certain que cette suppression de la concurrence, cette 
réduction du temps de travail, cette limitation de la production, 
outre qu'elles enlèvent tout désir d'émulation aux travailleurs, 
font en même temps hausser les prix et ravaler la qualité de la 
marchandise, ce qui est absolument contraire à l'intérêt public. 
De son côté l'ouvrier, dont le salaire, artificiellement élevé trop 
haut, fait hausser le prix des marchandises, sera la première 
victime de la violation de ces lois économiques, puisque le coût 
de la vie est conditionné par le prix de revient des marchandises 
et s'équilibrera de lui-même au niveau du prix des salaires, qu'il 
dépassera même au plus souvent. Mais l'ouvrier ne se rend pas 
compte de ce fait et des répercussions que son exigence causera : 
chacune des classes de la société ne considère que son intérêt 
objectif immédiat et ne cherche pas à se rendre compte des ré-
percussions économiques. 

Pour imposer le taux de salaire, l'ouvrier ne possède que trois 
moyens toujours les mêmes : l'association, le boycottage, la 
grève. 

L'association groupe tous les travailleurs d'une même espèce, 



— 30 — 

ce qui leur permet d'imposer leur volonté commune. Si l'em-
ployeur refuse de se plier à celle-ci, il sera mis à l'index, personne 
ne travaillera pour lui, manifestation analogue à celle du maugré 
en agriculture. Quant à la grève, elle consiste à cesser le travail 
au moment précis où l'utilité de ce travail est la plus grande ; 
c'est en réalité l'application logique de la loi de l'offre et de 1B 
demande : elle fait hausser la valeur de la main-d'œuvre, ce 
dont profite l'ouvrier. 

Ces trois moyens sont en contradiction avec l'ordre écono-
mique normal qu'ils faussent. Aussi ne peuvent-ils donner de 
résultat certain et durable que pour autant que, sans exception 
possible, tous les travailleurs d'une même corporation agissent 
de la même façon et ceci ne peut être obtenu que par l'associa-
tion et, pour qu'il n'y ait pas de défaillance, par l'association 
obligatoire. Du moment que, pour pouvoir exercer un métier, il 
faut faire partie de l'association, la concurrence est abolie. Il 
suffit de quelques règles promulguées à l'intérieur de cette 
association pour empêcher que quelques-uns, travaillant plus 
ou mieux que leurs confrères, s'enrichissent personnellement ou 
fassent baisser, au détriment du salaire des autres, le prix de la 
marchandise. 

C'est d'après ces principes que nous voyons les métiers em-
pêcher ou rendre impossible presque, par mille tracasseries, 
l'établissement à Liège de marchands ou d'industriels s'occu-
pant de fabrication par des moyens plus perfectionnés, ou l'in-
troduction de fabricats semblables à ceux dont les corporations 
se sont arrogé le monopole, surtout si ces fabricats sont de meil-
leure qualité ou de prix inférieur. 

C'est pour cela encore qu'ils décident qu'on est tenu de ne 
s'adresser qu'à eux pour tout travail de leur spécialité exécuté 
sur le territoire de la Cité. Il suffit, pour se rendre compte de tout 
cela, de constater les dissensions entre corporations au sujet de 
telle fabrication réclamée comme monopole par plusieurs d'entre 
elles ; les griefs articulés contre l'importation des draps de Ver-
viers, la disposition qui oblige les habitants de la Cité à ne se 
servir que des moulins existant sur le territoire de la commune, 
l'obligation pour qui veut débiter du bois en planches de 
s'adresser aux scieurs de long exclusivement. Les registres des 
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métiers, de la Cité, du Conseil privé sont pleins des échos de ces 
discussions, de ces revendications. 

Leur intérêt commun et pécuniaire, d 'autant plus impérieux 
qu'il est minime et précaire, la nécessité de lutter contre les 
contingences économiques forcèrent les artisans à s'unir. Tout 
d'abord ils ne se défendent que contre les consommateurs, afin 
d'empêcher l'avilissement des prix et des salaires. 

Mais l'association ne protège pas uniquement les travailleurs 
contre les dangers extérieurs qui menacent ce salaire ; elle s'inter-
pose entre eux pour régler leur rapports réciproques, afin que 
l'affaissement des prix ne proviennent pas des agissements de 
certains ; elle les oblige à n'exécuter le travail qu'à un prix 
rémunérateur pour tous et, par certaines règles de limitation 
tant des heures de travail que de production, empêche que les 
confrères se fassent réciproquement concurrence. Sans doute, 
elle tient la main à ce que le travail soit loyalement exécuté, 
mais c'est dans son intérêt, car le consommateur à qui l'on four-
nirait du travail mal exécuté pourrait, même à prix supérieur, 
s'adresser à d'autres artisans en dehors de la corporation. Pour 
empêcher que cela n'arrive, il faut obtenir que nul ne pourra 
s'occuper des choses du métier en dehors de l'association et, 
pour cela, l'action des métiers doit devenir politique, parce 
qu'alors elle pourra dicter ses conditions. 

Au XVe et au XVI e siècle, la charité chrétienne est invoquée 
pour justifier et le monopole des métiers et les limitations du 
travail qui en sont le corollaire. C'est afin que « le pauvre puisse 
vivre avec le riche », dit-on, détournant de son sens primitif 
une formule purement politique du XIV e siècle. On lui fait 
dire que l'on veut empêcher les artisans plus riches de priver 
les plus pauvres de leur gagne-pain et qu'en obligeant ceux qui 
peuvent acheter en gros ou à meilleur compte à céder à prix 
coûtant la marchandise à leurs confrères moins heureux, on 
pratique l'entr'aide qu'impose la charité chrétienne. Cette expli-
cation par après coup ne tient pas, ou plutôt elle n'est qu'un pré-
texte pour excuser des mesures contraires en réalité à l'intérêt 
public, puisque leur résultat n'a été uniquement que d'assurer 
l'égalité de tous dans la misère, à leur ôter le goût du progrès, 
à ravaler l'exercice du métier en dessous de la médiocrité. La 



véritable raison, celle qui, dès le principe, est la cause de ces 
règles tyranniques et absurdes, c'est l'intérêt personnel de cha-
cun des membres de la corporation, intérêt plus vif encore chez 
les moins capables, d'empêcher que la concurrence, quelle qu'elle 
fû t , n'amène l'abaissement des prix et partant du salaire. 

Dans les villes fermées, comme était Liège, dès que le travail 
se spécialise, l'association entre ouvriers de même métier se pro-
duit naturellement et cela bien longtemps avant que les ouvriers 
ne songent à réclamer leur part dans l'administration publique. 
Il semble bien même que les associations de métiers existaient 
déjà, alors que le servage était encore en vigueur ; et, étant des 
ligues de défense, d'assistance mutuelle, de contrôle les uns par 
les autres, c'est peut-être en cet état que leur utilité était la plus 
réelle. 

Lorsque se développe la révolution communale qui a com-
mencé en 1229, il n'y a en scène que deux factions, oligar-
chiques l'une comme l'autre, dont l'une est en possession du 
pouvoir depuis longtemps : ce sont les Echevins, émanation 
étroite et directe du vieux patriciat terrien, les lignages ; l 'autre, 
issue certainement de la première et aristocratique comme elle, 
est le parti des gens de commerce, enrichis par le négoce inter-
national ou interrégional et le maniement de l'argent. Ce parti 
prétend arracher le pouvoir aux Echevins parce que c'est son 
intérêt majeur de s'assurer le contrôle de la politique et d'em-
pêcher que par des mesures arbitraires, des taxes, des impôts 
indirects, on ne mette obstacle ou entraves à ses affaires. Il 
s'agit d'arracher aux Echevins la police et l'administration 
financière ou, du moins de les partager provisoirement avec 
eux. Dans ce conflit, le petit peuple n'a aucune part directe ; il 
n'intervient que comme masse de manœuvre ; les financiers en 
sont les maîtres, car ils tiennent par la bourse les petites gens 
besogneuses qui exercent les métiers et à qui on a prêté à gros 
intérêts. 

Souvent issus de serfs, serfs eux-mêmes, gens à qui la vie est 
dure, ils sont nécessairement les clients des manieurs d'argent 
qui les tiennent à merci, dès qu'ils ne peuvent rembourser leurs 
dettes. 

Les patriciens propriétaires du sol, eux, regardent, comme je 
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l'ai dit, avec mépris ces petites gens qu'ils oppriment et dont ils 
sont peut-être les propriétaires ou les vendeurs à rente de leurs 
terrains. Dès lors qu'importe aux petits qu'ils soient tyrannisés 
par une oligarchie terrienne ou par une oligarchie financière 
qu'ils ne songeront à déposséder que lorsque leurs intérêts maté-
riels, la sauvegarde de leur travail, leur existence précaire les y 
forceront. Jusque-là l'association qu'ils forment entre eux est 
plutôt une entr'aide réciproque, une mutualité car si le mot est 
nouveau, la chose est éternelle. 

A ce moment, ces associations ne sont pourtant pas des métiers 
organisés. Les bouilleurs, arrivés au stade industriel, forment 
peut-être déjà plus ou moins une corporation professionnelle, 
mais, dans les documents du XI I I e siècle, les boulangers et les 
meuniers ne paraissent pas encore former même une association 
professionnelle : ce sont des travailleurs individuels. 

C'est à mon sens, une erreur de croire que les dizaines et les 
vingtaines armées dont disposait Henri de Dinant étaient des 
métiers armés et révolutionnaires. Ce sont des milices bourgeoises, 
absolument régulières, auxquelles le prince lui-même fera appel 
pour défendre les droits de l'évêché dans la querelle dynastique 
du comté de Hainaut, milices bourgeoises visées notamment 
par la Paix d'Albert de Cuyck, et qui, je pense, devaient exister 
bien auparavant. 

Les métiers n'apparaîtront comme organisation politique 
que plus tard. Jusqu'à ce moment ils ne se sont groupés que 
pour défendre leur salaire et empêcher que la concurrence ne 
fasse avilir les prix. Mais il arrivera un moment où leur existence 
comme hommes, leurs intérêts comme classe les obligeront à 
s'occuper eux-mêmes de la gestion des affaires publiques dont 
les tendances seront contraires à leurs intérêts, mais alors ce ne 
sera pas seulement pour réclamer leur part dans l'administra-
tion : la logique de leur cause leur commandera de se substituer 
entièrement à ceux qui ont exercé le pouvoir contre eux, de les 
en écarter définitivement : ce ne peut être qu'au seul et exclusif 
profit des artisans que cette évolution politique se produira. 

Ces corporations, simplement professionnelles jusque-là, se 
trouvèrent à un certain moment dans la nécessité de devenir-
institutions d 'Etat : elles pouvaient craindre que leurs efforts 
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pour conserver leurs monopoles, assurant la fixité du salaire, 
ne fussent annihilés, soit que les Grands ou le pouvoir central 
en vinssent à décréter la liberté des professions, du commerce, 
de l'industrie, soit qu'ils imposassent aux gens de métier des 
taxes, des règlements incompatibles avec leurs intérêts de classe. 

Il fallait donc lutter afin d'assurer aux corporations l'auto-
nomie consacrant leur existence et leur donnant le pouvoir de 
faire exécuter leurs décisions ; elles devaient devenir institutions 
d 'Etat , pour que ces décisions eussent la force de lois et obli-
geassent tous les habitants de la Cité. 

C'est en 1301 que les métiers, au nombre de douze alors, par-
viennent à obtenir, pour eux, la désignation de l'un des deux 
bourgmestres. A partir de ce moment, leurs progrès sont rapides : 
deux ans après, en 1303, on les voit concourir, avec les Grands, 
à l'administration de la Cité et, en 1313, à la suite de la Mâle 
Saint-Martin, la Paix d'Angleur proclame qu'il faut être de 
métier pour faire partie du Conseil de la Cité. Plus tard on 
exclura même de ce Conseil les Echevins, ce qui est en réalité 
l'aboutissement logique de l'évolution d'une classe qui, pour 
vivre, doit nécessairement prendre la place d'une autre. L'obli-
gation de faire partie d'un métier finit, dans la suite, par se 
réduire à l'inscription plus ou moins nominale dans les registres 
de ces métiers, mais je suis certain qu'à l'origine, et dans l'esprit 
de la Paix d'Angleur, l'intention des Petits, maîtres du pouvoir, 
était qu'on devrait exercer effectivement l'œuvre manuelle. 

Cette déclaration de la Paix d'Angleur n'était pourtant pas 
sans danger. On pouvait craindre que les puissantes corporations 
professionnelles, maintenant corps politiques et armés, n'em-
pêchassent certaines personnes d'entrer dans les métiers en 
limitant le nombre des membres de chacun d'entre eux. Aussi 
la lettre des Vénaux du 16 mai 1317 proclama-t-elle que chacun, 
à Liège, est libre d'exercer la profession qui lui convient à con-
dition d'être paisible et de bonnes mœurs. 

Ce texte n'assure pourtant pas la liberté du travail telle qu'on 
la conçoit aujourd'hui : le métier, corps politique autant sinon 
plus que professionnel, exigeait que l'ouvrier, unité politique en 
même temps qu'économique, fût homme honorable, capable de 
remplir ses devoirs de citoyen et de jouir de ses droits, versé 
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dans son métier, mais, en plus, soumis aux obligations édictées 
par les corporations. C'est pourquoi la qualité de membre de 
métiers et de citoyen se confondant, on exige de toute personne 
qui veut exercer la profession qu'elle prouve sa capacité pro-
fessionnelle en même temps que sa capacité politique. Elle doit 
réunir les qualités de bourgeois, être, autant que possible, 
homme du Pays de Liège ou de Looz, sans reproche, être de 
légitime naissance et de religion catholique. 

Cette dernière condition était de la plus haute importance à 
la fin du XVI e siècle, où la Paix d'Augsbourg donnait au prince 
le droit d'imposer à ses sujets la foi qu'il professait lui-même. 
Quant à la légitimité, les règlements des derniers temps en 
avaient mitigé la rigueur en permettant aux bâtards de se faire 
inscrire au métier en rachetant par le payement d'un droit 
d'entrée plus élevé leur irrégularité de naissance. 

En ce qui concerne la capacité, dans les premiers temps, on 
paraît s'être contenté de la preuve que le candidat était expert 
dans son métier et on lui imposait l'apprentissage ; plus tard, la 
règle fut de faire exécuter par le candidat à la maîtrise quelque 
ouvrage donnant pleine mesure de son savoir faire ; c'est ce que 
l'on nommait faire le chef-d'œuvre. 

Le caractère particulier des associations professionnelles était 
la solidarité et, partant la mutualité. Comme premier but, les 
corporations devaient défendre la profession contre les étrangers 
à celle-ci, c'est-à-dire empêcher tout empiétement des artisans 
d'autres corporations sur ce que l'une d'elle considérait comme 
son monopole ou, risquons un mot qui caractérise mieux la 
situation, contre son fief. Par la réglementation du travail et de 
la production, elle veillait à ce que les patrons ne pussent abuser 
de leur autorité sur les ouvriers pour exploiter ceux-ci, comme 
aussi à ce que les patrons ou artisans indigents ou peu fortunés 
ne fussent écrasés par ceux qui étaient plus riches. Les métiers 
ne se contentaient pas d'interdire la concurrence entre leurs 
membres ; ils leur faisaient un devoir aussi de s'assister, de s'entr'-
aider. Les corporations prétendaient, enfin, assurer au public 
un exercice régulier et de bon aloi des professions. 

Mais à côté de ces avantages, quelque peu théoriques, le sys-
tème des corporations obligatoires avait de graves défauts. 
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Le premier était, en monopolisant le métier, d'en faire un 
corps fermé, supprimant la concurrence et, partant, l'initiative 
de chacun, puis nécessairement tout progrès. En limitant la 
production on paralysait le commerce et, conséquence logique, 
on amenait le renchérissement, en maintenant des prix qui 
n'étaient jamais en concordance, ni avec la valeur de la fortune 
privée ni avec la valeur d'achat de l'argent, Ces prix élevés 
correspondaient-ils à une qualité exceptionnelle des produits? 
Nous ne le croyons pas. Malgré la surveillance que prétendaient 
exercer les métiers sur la qualité loyale des marchandises ou 
sur l'exécution probe du travail, le public était moins certain 
d'être bien servi que si on eût laissé à la libre concurrence l'obli-
gation pour chacun de fournir de bonne marchandise ou un 
travail loyal sous peine de perdre sa clientèle. Nous avons la 
preuve qu'en bien des cas les prescriptions relatives à la loyauté 
des marchandises ou du travail étaient peu observées ou éludées ; 
les ordonnances et les règlements des métiers se chargent, eux-
mêmes, de nous faire connaître un certain nombre de fraudes 
et de falsifications. Et comme la médiocrité était la règle, il 
pouvait arriver que les wardins des métiers, eux-mêmes, inter-
dissent l'emploi de procédés de nature à améliorer les produits, 
parce que ces procédés auraient donné un avantage à ceux qui 
les employaient ou les découvraient, en leur permettant de tra-
vailler à meilleur compte. Ces pratiques devaient nécessairement 
ramener tous les artisans à la routine, à la fabrication médiocre 
que tous pouvaient atteindre. 

Surannés, trop étroits, tracassiers et tatillons, les règlements 
des métiers sont une des causes principales du peu d'extension 
que prirent en général le commerce et l'industrie de Liège ; et telle 
est réellement la raison de leur marasme pendant les trois der-
niers siècles de l'existence de la principauté, puisque seules 
prospérèrent les industries qui, par leur nature spéciale ou la 
volonté du chef de l 'Etat, furent soustraites au contrôle des cor-
porations. Etreints de tous côtés par les limitations, ne pouvant 
avoir de matière première à leur gré, empêchés d'augmenter 
leur personnel, les artisans ne cherchaient en aucune manière, 
puisqu'il n'y avaient ni profit ni intérêt, à améliorer leur travail 
ou le rendement de celui-ci. Ils traînaient une existence de mé-
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diocrité et de misère dont on voit l'affligeant tableau dans les 
capitations du début du XVIII e siècle. 

Le plus grand tort des corporations avait été d'opposer l'in-
térêt particulier des artisans à l'intérêt général de toute la popu-
lation. Les ouvriers eux-mêmes en étaient les premières vic-
times, car le coût de la vie était en complète discordance avec 
les revenus que donnaient les métiers. 

Utiles jusqu'à un certain point à une certaine époque, tant 
pour défendre des industries naissantes contre une désastreuse 
concurrence que pour garantir le peuple contre les exactions et 
l'arbitraire des puissants, les corporations de métiers étaient, 
par la suite, devenues une nuisance sociale et l'on se prend à 
regretter, devant la misérable situation faite aux artisans, que 
Maximilien-Henri, quand il dépouilla, en 1684, les XXXII Cor-
porations de leurs privilèges politiques, n'ait pas, en même temps, 
brisé leur tyrannie au point de vue professionnel. 

Déchus de leur prestige séculaire, les métiers trouvèrent 
moyen de faire tant de mal encore qu'à Liège la suppression 
des corporations ne fut pas réalisée par la Révolution française, 
comme on le croit communément, mais par le Conseil municipal 
de la Cité même, à l'époque révolutionnaire. 

Telle était la situation : au XVI e siècle déjà, Guichardin et 
Philippe de Hurges, qui remarquent la « petitesse de la manu-
facture liégeoise », l 'attribuent à leur paresse, à leur oisiveté. 
En vérité c'était le contraire qui était la vérité. Pas plus que 
les enfants, les peuples ne sont oisifs ni paresseux de leur propre 
volonté. L'organisation limitative du travail paralysait tout 
effort et il n'en pouvait aller autrement vu l'origine même des 
corporations. Ceux qui les avaient créées, dans leur propre et 
unique intérêt, n'étaient ni des commerçants ni des industriels : 
c'étaient des ouvriers, tout au plus de petits patrons, travaillant 
avec un ou deux compagnons ou apprentis. Ne travaillant qu'à 
façon la matière qu'on leur fournissait, n'achetant ni ne vendant 
leurs marchandises, ils demeuraient forcément dans la médio-
crité, et leur intérêt personnel, le seul que l'ouvrier envisage 
jamais, leur commandait d'empêcher les autres de sortir par 
quelque moyen que ce fû t de cette médiocrité. 

Tous les règlements des métiers aboutissent à ce résultat, 

2 
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cherché, empêcher toute amélioration dans le mode de travail 
créant un avantage pour celui qui trouverait ou employerait 
cette amélioration. Et précisément c'était la recherche de cet 
avantage que rendaient impossible la suppression de la concur-
rence et la limitation de la production. Empêché, d'une part, 
de produire au delà de ce qui était fixé et, d'autre côté, certain 
d'obtenir toujours, grâce au monopole, le prix fixé d'un travail 
réservé aux seuls membres du métier, le Liégeois avait du temps 
de reste pour se livrer à la boisson, à la dispute et à la politique. 
S'il n'en était pas ainsi, comment tous ne faisaient-ils pas for-
tune à cette époque où tout était à feu et à sang dans les régions 
voisines, tandis qu'ils jouissaient de la paix à l'intérieur ; ils 
pouvaient devenir les fournisseurs de tous leurs voisins comme 
le faisait Curtius. Ce dernier, comme les Leuwrixht, Michel Sélis 
et d'autres firent des fortunes considérables, précisément parce 
que leurs industries, leur commerce étaient en grande partie 
soustraits au contrôle et aux règlements absurdes et mesquins 
des corporations. Comment s'expliquer que les Liégeois, fon-
deurs éminents, renommés à l'étranger pour la fabrication des 
armes et de la poudre, aient été obligés parfois d'aller acheter 
une partie de leur artillerie à Cologne? 

Expliquons maintenant, de quelle manière on pouvait, à 
Liège, exercer une profession manuelle, parmi celles dont les 
X X X I I Métiers officiels réclamaient le monopole. 

Il fallait tout d'abord faire l'acquette du métier ; cela s'appelait 
relever le métier ou en faire relief, termes empruntés au régime 
féodal, et à juste titre, car l'exercice du métier était un fief, 
concédé par la corporation. Le relief pouvait faire acquérir soit 
la grande raette donnant droit d'exercer les diverses professions 
dont se composait le métier, soit la petite raette, appelée aussi 
œuvre manuel, permettant l'usage d'une profession restreinte 
ou même simplement d'être ouvrier. Patron ou ouvrier manuel, 
tous les artisans devaient être affiliés au métier pour en exercer 
la profession si peu que ce fût . 

Le relief donnait lieu à la perception d'un droit, différent 
selon que l'on était bourgeois de la Cité, surcéant ou domicilié 
ou habitant du Pays de Liège, Looz ou autre contrée dépendant 
du prince liégeois. Les étrangers payaient un droit plus élevé, 
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mais en outre devaient produire, délivrée par les officiers publics 
du pays dont ils venaient, une attestation qu'ils étaient de bonne 
conduite, famé et conversation. Toutefois les étrangers pauvres 
pouvaient, par charité, être autorisés à travailler pendant quel-
que temps, sans avoir à paver de droit, chez un patron liégeois, 
mais, ce temps écoulé, ils devaient acquérir le métier. Les gens 
de naissance illégitime n'étaient pas admis dans les corporations, 
ce qui faisait, puisque l'on ne pouvait les empêcher de travailler, 
qu'ils échappaient aux règles du métier ; aussi, décida-t-on dans 
la suite, que les bâtards pourraient exercer le métier et faire 
partie de la corporation, mais en payant double droit d'entrée. 
Les enfants et les veuves des maîtres, c'est-à-dire de ceux qui 
avaient toutes les raettes, pouvaient relever le métier à leur 
majorité ou à la mort de leur père ou époux, moyennant un 
droit peu élevé. 

Pour pouvoir passer maître ou patron, si l'on n'était pas en-
fant de maître, on devait, après un certain nombre d'années 
d'apprentissage, faire, devant les officiers du métier le chef-
d'œuvre prescrit. 

L'ensemble des maîtres ou gens ayant fait relief composait 
ce que l'on nommait la généralité du métier ; nous ne pensons 
pas, en effet, que les simples ouvriers participaient aux sieultes ( 1 ). 
Ces assemblées ayant un caractère politique, il s'ensuit que, pour 
en faire partie, il fallait jouir des droits politiques et être bour-
geois de Liège; mais cette qualité n'était pas indispensable pour 
faire partie du métier comme ouvrier manuel, puisque l'on ne 
pouvait exercer la profession dont le métier revendiquait le 
monopole sans être affilié à la corporation, ne fût-ce que par 
la petite raette ; en conséquence le personnel du métier, en tant 
que corporation, pouvait comprendre, outre les bourgeois, 
jouissant, ceux-ci du droit politique, les surcéans, les gens ne 
possédant que Yincolat et même des étrangers ou afforains. Il 
semble probable que c'était parmi les surcéans et autres gens 
non bourgeois que se recrutaient les simples ouvriers, car les 
membres effectifs des métiers, ceux qui avaient fait relief et 

(1) La signification du t e rme sieulte est : pa r t i . Fa i r e sieulte c ' é ta i t 
donc prendre par t i ; a u t r e m e n t d i t , délibérer e t voter . 
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jouissaient des droits politiques, étaient d'ordinaire de petits 
patrons, des artisans établis. La distinction entre membres 
bourgeois et autres dans les métiers est d'ailleurs nettement 
établie dans un règlement du métier des harengiers et fruitiers, 
où, semble-t-il, existaient de nombreux étrangers. 

Dans beaucoup de métiers il ne suffisait pas d'avoir fait 
relief pour pouvoir faire sieulte et sequelle (1), c'est-à-dire délibérer 
et voter ; on exigeait que les maîtres eussent été reçus depuis un 
certain temps. En outre, à cause de leur rôle politique, les mé-
tiers ne permettaient pas que l'on exerçât le droit de délibération 
et de vote dans plusieurs corporations. Si l'on devait faire deux 
ou plusieurs reliefs dans divers métiers, pour pouvoir exercer 
une profession, ce qui arrivait fréquemment, on devait désigner 
celui des métiers où l'on comptait hanter, faire sieulte et séquelle, 
autrement dit prendre part à toutes les manifestations politiques 
du métier. 

Les jeunes gens, âgés de moins de vingt-cinq ans, âge de la 
majorité, et non mariés, ni les personnes de naissance illégitime 
ne pouvaient prendre part aux délibérations. Les sieultes étaient 
obligatoires et ceux qui ne hantaient pas le métier étaient passi-
bles d'une amende. 

Ces prescriptions étaient la conséquence du rôle politique des 
métiers : on ne pouvait admettre qu'un citoyen eût à donner 
autant de fois sa voix qu'il avait fait de reliefs et, d'autre part, 
on l'obligeait à donner son avis, espèce de vote obligatoire, dans 
son métier. 

Les administrateurs des métiers avaient un peu changé de 
noms depuis l'origine, mais à la fin du XVI e siècle, cette admi-
nistration se composait de deux gouverneurs, de jurés, du greffier, 
du rentier, du banneresse, des rewards ou wardins, du varlet ou 
ser géant. 

Les gouverneurs étaient les présidents et aussi les juges ou 
arbitres du métier. Us convoquaient et dirigeaient les assem-
blées, les représentaient au Conseil de la Cité, maintenaient 
l'ordre et la discipline parmi les compagnons et jugeaient les 

(1) Sequelle, peut -ê t re esquielle : réunion du mét ier en armes, d 'où 
réunion générale. Les règlements po r t en t généralement : « faire sieulte et 
séquelle », pour dire p rendre p a r t à l 'assemblée e t y éme t t r e un vote. 
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contestations qui pouvaient s'élever entre membres. Aux termes 
de l'article 5, chapitre VIII de la Réformation de Groesbeck, 
les gouverneurs des métiers pouvaient aussi connaître des con-
testations entre gens du métier et bourgeois, si ces derniers con-
sentaient à proroger leur jurisdiction et à condition que le diffé-
rend portât sur l'exécution d'un marché ou d'une fourniture : 
c'était donc une sorte de constitution d'arbitre. 

Les jurés aidaient les gouverneurs dans leurs attributions. 

Le greffier tenait et conservait les privilèges, actes, documents, 
registres aux sieultes, aux stuits. aux reliefs et admissions, stocks 
et autres papiers du métier ; il donnait les attestations de reliefs, 
conservait le dépôt des marques de fabrique ou de commerce ; 
il possédait et avait seul le droit d'appliquer le sceau de la cor-
poration. 

Le rentier ou receveur, était chargé de l'administration des 
finances et des revenus du métier. 

Le banneresse était l'officier qui, dans les cérémonies ou sorties 
officielles, en corps, du métier, portait la bannière de la corpo-
ration. 

Les députés sont, dans certains métiers, des surveillants 
chargés de faire respecter certaines prescriptions notamment les 
jours et heures de travail. 

Les rewards ou wardins étaient les experts chargés du con-
trôle du travail ou du commerce, notamment au point de vue 
de la régularité du travail exécuté ou de la bonne qualité des 
marchandises. Us vérifiaient d'office, comme lorsqu'il s'agissait 
de denrées alimentaires, les marchandises exposées en vente. 
Parfois ce n'était qu'à la demande des bourgeois que les wardins 
agissaient et alors c'était spécialement comme experts. 

Les varlets ou sergeants qui. dans les circonstances solennelles, 
portaient devant les gouverneurs les masses ou emblèmes et que 
l'on reconnaissait aux afiliches ou larges médailles pendues par 
une chaîne sur leurs poitrine, servaient aussi de messagers ou 
d'huissiers pour convoquer les membres aux assemblées, intimer 
les maîtres devant les gouverneurs et semondre les gens qui, dans 
la Cité, exerçaient le métier sans faire partie des corporations 
ou sans avoir payé les redevances. 
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Il y avait encore, clans certains métiers d'autres officiers dont 
nous aurons l'occasion de parler. 

A côté des maîtres en titre, patrons ou compagnons, et du 
menu peuple des ouvriers de l'œuvre manuel, généralement 
employés chez les patrons, la généralité comprenait encore des 
apprentis qui, au plus souvent, étaient de futurs patrons, enfants 
de maîtres ou que leurs parents plaçaient chez d'autres artisans 
pour apprendre le métier. Généralement, les conditions de l'ap-
prentissage étaient réglés par un contrat. En voici un à titre 
d'exemple (1) : 

Le 8 septembre 1605, un sieur Lybon Destordeur fait contrat 
avec un corbesier, Mathy de Lonchin, et lui confie son fils Gielet 
pour « apprendre le mestier de corbesier et ce l'espauce de deux 
» ans entiers commenchant cejourd'huy et finissant audit jour 
» les deux ans expirés sans rien donner si que son logis. Condi-
» tions que si ledit Gielet fust défaillant aulcuns jours, qu'il 
» serat tenu les recupérer et refaire s'obligeant ledit Lybon de 
» le faire servir et obéir comme de coustume l'espauce desdis 
» ans. » 

Très jaloux de leurs monopoles, les métiers n'admettaient 
pas facilement les étrangers à exercer dans la Cité une profession 
se rattachant aux métiers établis. Sauf le cas où il y avait utilité 
publique et où des édits autorisaient les étrangers à venir vendre 
à Liège à certaines conditions, les corporations exigeaient que 
les aubains ou afforains payassent, au préalable, des droits 
extrêmement élevés ou même leur interdisaient tout négoce 
dans la Cité. Ceux qui désiraient s'établir en ville devaient 
fournir un certificat d'honorabilité et de capacité avant de se 
faire recevoir au métier si cela était possible. Dans certains 
métiers même, les surcéans ou habitants du reste du pays 
n'étaient admis à l'œuvre manuel que pour autant qu'ils habi-
tassent la Cité. On interdisait aux couvents de travailler pour 
la vente et à certains qui exploitaient leurs terres ou leurs vigno-
bles et en vendaient le produit, on imposait le relief du métier 
ou une redevance. 

Cette horreur de la concurrence se faisait remarquer même 

(1) Protocole du nota i re Wa l thé ry , I , f° 173. 
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dans les rapports entre les corporations : de fort aigres discus-
sions, nous l'avons dit, se produisaient fréquemment au sujet 
du travail, de la mise en œuvre, de l'achat ou de la vente de cer-
taines denrées ou marchandises. 

Le désir d'empêcher la concurrence, même loyale, entre 
membres du même métier avait fait édicter un certain nombre 
de mesures auxquelles on donnait couleur d'humanité ou de 
charité, mais qui, en somme, n'étaient que des marques de dé-
fiance. 

On défendait aux membres de chercher, soit ouvertement, 
soit en secret, à s'enlever leurs pratiques, soit en blâmant l'ou-
vrage des confrères, soit en essayant de faire rompre leurs mar-
chés, soit en débauchant leurs ouvriers ou en employant sciem-
ment des ouvriers engagés envers d'autres patrons. Il était 
interdit de contrefaire les marques, poinçons, enseignes des con-
frères, de colporter et de crier des marchandises en ville, d'aller 
les offrir de porte en porte, d'avoir en ville plus d'un étal ou 
boutique. Si un maître, en ayant l'occasion, achetait quelque 
forte quantité de marchandise à bon compte, il devait en avertir 
ses confrères, afin que ces derniers pussent, au même prix, 
avoir part au marché pour leur nécessaire. La production 
maximum de chacun était strictement limitée, de même que la 
durée du travail. On ne pouvait, à moins de raisons particulières 
et graves, travailler en dehors des heures réglementaires, surtout 
la nuit, ni les dimanches, jours fériés légaux, jour de la fête du 
patron du métier et autres chômages d'usage. Dans certains 
métiers le travail des femmes, moins coûteux, était absolument 
interdit. Le nombre d'ouvriers, de serviteurs, d'apprentis que 
pouvait employer chaque patron, les relations du patron avec 
ses ouvriers au point de vue du salaire et des congés étaient 
étroitement réglementés. 

Vis-à-vis du public, les gens de métier devaient livrer l'ou-
vrage loyal, c'est-à-dire exécuté selon les règles et achevé entiè-
rement. Il en était de même pour les marchandises : le poids, la 
mesure, la quantité devaient être exactement servis et les 
wardins y veillaient. Par contre les bourgeois devaient payer 
exactement leur dû, sous peine de voir le métier les mettre à 
l'index, ce qui empêchait tous les compagnons de travailler 
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pour eux. Il arrivait souvent que les bourgeois et les couvents 
étaient ainsi boycottés, mais aussi les membres d'une corpo-
ration qui ne voulaient pas donner aux membres d'une autre 
corporation qu'ils employaient, le salaire fixé par le métier de 
ces derniers. On en verra un exemple dans une contestation 
entre mairniers et soyeurs. 

A côté de ces règles dont le but était d'empêcher la concurrence 
et la baisse des salaires ou des prix, il en était d'autres qui visaient 
la solidarité entre les membres d'un même métier. On devait se 
soutenir les uns les autres soit contre les bourgeois, soit contre 
les autres métiers, se prêter assistance autant que possible, en 
se cédant les ouvriers dont on n'avait pas besoin, ne pas s'aban-
donner l'un l'autre, lorsqu'on exécutait en commun quelque 
travail ; en cas de contestation s'en rapporter au jugement des 
gouverneurs avant d'aller en justice. Dans certains métiers il 
existait une caisse de secours, alimentée au moyen de cotisations, 
pour assister les malades, les pauvres, les infirmes, les veuves et 
orphelins, les vieillards. Les membres des corporations étaient 
tenus de montrer leur sympathie à leurs confrères en assistant 
à leurs noces, à leurs obsèques, à leurs anniversaires. Tous mau-
vais procédés, injures, querelles,,voie de fait entre membres 
de la corporation étaient réprimés. 

Nous avons déjà dit que les règlements corporatifs aussi bien 
que les édits sur l'administration de la Cité faisaient une obli-
gatio aux maîtres de hanter le métier, c'est-à-dire de se trouver, 
quand ils en étaient semonds (convoqués), non seulement aux 
assemblées générales ou réunions de la généralité, mais encore à 
toutes les cérémonies auxquelles, de coutume, les métiers assis-
taient en corps. C'est ainsi que les membres des corporations 
en livrée aux couleurs du métier, devaient assister à la joyeuse 
entrée du prince, aux processions de la translation des reliques 
de saint Lambert, du Saint-Sacrement et des Ecoliers d'Outre-
meuse, à la messe de la Chandeleur et à celle du patron de la 
corporation. Les métiers devaient se trouver à l'Hôtel de ville 
le 6 janvier, anniversaire de la conjuration des d'Athin, pour 
la désignation des administrateurs de l'Hôpital des communs 
pauvres en Ile, le second dimanche après la Sainte-Marguerite, 
pour l'élection des officiers des métiers, le jour de la Sainte-
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Madeleine pour entendre l'un des bourgmestres exposer la si-
tuation de la Cité, le jour de la Saint-Jacques pour l'élection des 
bourgmestres, le jour de la Sainte-Anne, au couvent des Mineurs 
pour la reddition des comptes des bourgmestres et des gouver-
neurs des métiers ; le jour de la Saint-Augustin, deux des mé-
tiers à tour de rôle étaient appelés à élire les administrateurs 
de l'Hospice de Cornillon. Le jour de Sainte-Lucie, enfin, les 
métiers assistaient à l'élection des XXII . 

En dehors des convocations officielles ou de coutume, les mé-
tiers ne pouvaient se réunir, en corps, autre part que dans leur 
local (chambre). Toute sortie en corps en dehors des sorties 
légales était interdite comme séditieuse. Les bannières, masses, 
colliers et affliges ne pouvaient sortir de la Cité et, autant que 
possible, devaient demeurer enfermés dans la Chambre du 
métier. Le fait de sortir avec la bannière ou les pennonceaux du 
métier en dehors des convocations officielles pouvait être consi-
déré comme un cas de sédition. 

Dans beaucoup de métiers il existait des sodalités ou confré-
ries religieuses et souvent le métier avait son autel avec la statue 
de son patron dans l'une ou l'autre église de la ville. 

Les corporations possédaient des biens-fonds, des rentes et 
autres revenus gérés par le rentier. Chacune avait sa chambre 
ou local de réunion où se trouvaient la bannière, les pennon-
ceaux, les joyaux, la vaisselle des banquets, les chartes, docu-
ments, livres, archives, les sceaux et les marques des confrères. 
C'était à la fenêtre de leur Chambre qu'aux solennités on arbo-
rait les pennonceaux des métiers. 

Certains métiers possédaient en outre des intallations spé-
ciales, comme halles, moulins, wènes ou rames, dont un officier 
spécial avait la direction et la régie. Enfin chaque métier possé-
dait ses armoiries reproduites sur le sceau et sur la bannière. 
Il faut noter que ces insignes n'avaient pas une fixité absolue, 
ni en ce qui concernait la composition du blason ni en ce qui 
regardait les couleurs. 

A ces dispositions générales, chaque métier ajoutait quelques 
règles particulières, suivant les conditions de ses travaux, ce 
que nous examinerons ci-après. 

Notre but étant de donner, non l'histoire des métiers comme 
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tels, mais un aperçu de l'industrie et du commerce à Liège, nous 
n'avons pas suivi l'ordre officiel des X X X I I Corporations, mais 
avons groupé les différents métiers selon les travaux ou le com-
merce qu'ils exerçaient en réunissant les professions connexes. 

2. — L ' indus t r i e mé ta l lu rg ique 

L'industrie métallurgique est certainement l'une des plus 
anciennes qui aient été exercées dans la Wallonie orientale. Au 
dire de César, que confirment les découvertes archéologiques, 
les mines de fer se montraient en abondance en Gaule, où ce 
métal était travaillé avec habileté. Les territoires où se développa, 
en pays gaulois, la civilisation de l'âge du fer ( 1 ) étaient ceux où 
se formèrent ,dans la suite, la Bourgogne, la Lorraine, le Pays 
de Liège et de Luxembourg. Cependant en ce qui concerne le 
Pays de Liège, les documents archéologiques ne permettent 
pas, du moins jusqu'à présent, de faire remonter au delà de 
l'époque romaine, l'exploitation des minéraux. A vrai dire, à 
cette époque, il y eut de nombreuses exploitations de fer, dont 
on retrouve les scories, appelées par le peuple crahias de Sarra-
sins, le long des ruisseaux. Les minettes fer sont en effet fort 
répandues dans le pays, mais le minerai n'a pas partout la même 
nature : il se présente même avec une telle diversité de texture 
et de qualité que, suivant les besoins de la fabrication, les arti-
sans de jadis savaient varier la ductilité et la ténacité du métal, 
en mélangeant, par un dosage rationnel les différentes sortes 
de fer. Pour en arriver là, il avait fallu qu'entre les diverses 
régions minières et entre les centres de fabrication industrielle 
se fussent établies des relations permettant aux métallurgistes 
de se rendre compte des qualités spéciales de chaque produit. 

Les historiens attribuent souvent le développement de l'in-
dustrie métallurgique liégeoise à la proximité des mines de 
houille, celles-ci ayant dû permettre aux métallurgistes de se 
procurer, à bon compte un combustible de grande puissance. 
C'est aller trop loin. 

(1) D E C H E L E T T E , Manuel d'archéologie, t . I I , Archéologie cel t ique, 
pp . 589 ss. e t 606 ss. 
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Si, dans des temps reculés, comme à l'époque romaine, la 
houille, à Liège du moins, a pu servir au chauffage des habita-
tions et peut-être, à quelque travail de forge, ce que nous igno-
rons jusqu'à présent, il n'en est pas moins vrai que ce procédé 
a dû rester oublié pendant fort longtemps dans la suite et qu'en 
tous cas, jusqu'à une période très moderne, les Wallons et Lié-
geois, dans le traitement du minerai, se sont servi du charbon 
de faudre ou de strivau, c'est-à-dire du bois ou du coke de bois, 
qu'on nomme encore coquea (coquay) à l'époque où l'on retrouva 
l'emploi de la houille à la forge. 

A l'époque romaine, les forêts couvraient encore la majeure 
partie de notre pays et ne furent défrichées que lentement, sur-
tout dans les parties où se trouvaient les minettes de métal. 
On remarque que presque toutes les anciennes exploitations de 
minerai de fer se trouvent dans les forêts à proximité d'un 
ruisseau. Ceux-ci, nombreux et à cours rapide dans les régions 
montagneuses permettaient l'établissement sur leurs bords de 
moulins à eau destinés à actionner les soufflets, les marteaux 
de cinglage, les martinets, plateries, fenderies et semmes néces-
saires à l'usinage du fer en barres. C'est ce qui nous oblige à 
ne faire remonter qu'à l'époque romaine ces exploitations, car 
ce ne fut que sous l'Empire romain que les moulins à eau se 
répandirent dans l'Europe occidentale. Bien entendu nous n'en-
tendons pas dire que les Romains auraient employé tout le 
matériel indiqué ci-dessus, mais ils connaissaient certainement 
l'usage des moulins à eau pour actionner les soufflets et les mar-
teaux et martinets de cinglage. 

La forêt voisine fournissait en abondance le combustible né-
cessaire à la transformation du minerai en fer industriel. A la fin 
du XVI e siècle encore, les concessions de mines accordées dans 
les terres domaniales de la Mense épiscopale par la Chambre des 
finances portent fréquemment que les exploitants pourront 
prendre le bois nécessaire aiix fournaises dans la forêt voisine 
de leur installation. 

A quel moment de l'histoire pourrait-on fixer le début, à 
Liège même de l'industrie métallurgique? 

Le récit légendaire de l'invention de la houille dit nettement 
que c'est à un forgeron que le mystérieux inconnu indiqua la 
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houille comme pouvant remplacer, pour la force, le charbon de 
bois ou cocke ; et la légende est exacte, car ce n'est que pour le 
travail à feu ouvert que la houille pouvait faire et mieux l'ou-
vrage du coke de bois. Mais cette légende, contemporaine de la 
découverte de la houille, montre aussi que cette découverte 
n'intéressa tout d'abord que les forgerons. Nous l'avons dit 
précédemment, les febvres liégeois ne sont que des ouvriers tra-
vaillant les fers en barres au marteau, soit à chaud, soit à froid ; 
ce ne sont encore que des forgerons que les armoyers, batteurs 
de fer et de cuirasses au XIV e siècle ; de même les couteliers 
qui semblent avoir formé la plus grande partie du métier des 
fèvres. Ces ouvriers ne sont pas des métallurgistes au sens réel 
du mot : ils travaillent le fer déjà usiné en barres ou gueuses. 
Les fondeurs de fer, de cuivre, d'étain ne se joindront que plus 
tard au métier des fèvres et on n'en parle pas à Liège, alors 
qu'aux XI e et X I I e siècles, il y a déjà des fondeurs et des bat-
teurs de cuivre à Huy et à Dinant. 

Bien que le métier des fèvres soit certainement le premier 
constitué et, sans doute, le plus ancien de la Cité, Liège n'est 
pas, primitivement un centre de métallurgie. Il n'y a dans ses 
environs immédiats aucune mine de fer. Les rives et les îles 
formées dans la vallée de Liège par la Meuse, la Vesdre, l'Ourthe 
sont chaque années recouvertes par les hautes eaux de limon 
qui les transforme en pâtures, comme cela a lieu pour les îles 
d'Outremeuse. La seule forêt, celle de Glain, couvrant les deux 
versants de la Légia paraît avoir disparu assez rapidement, 
exploitée qu'elle devait être pour le bois de construction des 
maisons, selon toutes apparences en bois et en torchis pour la 
plupart, et aussi pour le chauffage. Il est incontestable que, 
dans cette forêt, il devait se fabriquer du charbon de faudre, 
charbon de bois appelé cocke, pour l'usage des forgerons ou 
fèbvres de la Cité. Mais il ne suffit pas qu'il y ait du bois et 
même une rivière à cours rapide comme la Légia pour qu'il y 
ait métallurgie, il faut surtout qu'il y ait du minerai à exploiter 
et je ne pense pas qu'il y en ait jamais eu dans cette vallée. Le 
fer devait nécessairement venir d'autres régions et les forgerons 
ne faisaient que le travailler. 

Il est donc probable que ce n'est que peu à peu que les fèbvres 
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liégeois, primitivement ouvriers forgerons ou maréchaux atta-
chés à l'agriculture, se seront occupés de la transformation pour 
l'usage des habitants de la ville, des barres ou lingots provenant 
des exploitations du pays. Et ce qui le prouverait, c'est que 
précisément ces industriels de transformation savent combiner 
selon les nécessités de leur fabrication les diverses espèces de 
fer qu'ils reçoivent en barres ou gheuses des différentes régions 
du pays. Cela suppose déjà une industrialisation par la spécia-
lisation de chacune des branches de la fabrication métallurgique 
et la production d'objets en quantités supérieures à la consom-
mation locale, en vue du commerce, donc une surproduction 
fabriquée pour l'échange. 

A quel moment cet état économique s'est-il produit? 
Dans l'état de nos sources il est impossible de le préciser. Au 

moment où elles apparaissent dans la vie politique, pour l'éta-
blissement au profit des Petits de la commune démagogique, 
certaines des corporations de métiers semblent avoir déjà der-
rière elles un long passé professionnel sur lequel aucune lumière 
n'a été projetée. Pour établir le développement industriel et 
commercial pris au XVI e siècle par le métier des fèbvres, il 
faudrait savoir à quel moment historique et sous quelle pression 
économique se sont agglomérés au métier, comme corporation, 
les divers membres ou groupes d'artisans spécialisés qui forment 
ce métier. C'est à la vérité un point curieux dans la constitution 
des métiers liégeois que, tandis que dans le travail du bois, de 
la laine, les ouvriers spéciaux, ou plutôt les différents metteurs 
en œuvre de la matière se divisent en plusieurs corporations 
parfois rivales, on observe le phénomène inverse dans la métal-
lurgie. Forgerons, batteurs, cloutiers, armoyers, couteliers, fon-
deurs de fer, de cuivre, d'étain, quelque spécialisés qu'ils aient 
pu être dans des travaux dont la technique est totalement 
différente et s'exerce sur des matières tout aussi différentes, n'en 
sont pas moins restés groupés en une seide et même corporation. 

Cette singularité ne pourrait s'expliquer, à première vue, que 
par ce fait que, primitivement, la corporation ne comprenant 
vraiment que les fèbvres ou forgerons était trop peu nom-
breuse pour pouvoir former plusieurs métiers spéciaux et que 
ce n'est que dans la suite, après la constitution définitive des 
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corporations en unités politiques, que les autres ouvriers métal-
lurgistes spécialisés auraient été adjoints au métier primitif 
des fèbvres. Il semble bien qu'à l'origine chacune des X X X I I 
Corporations devait avoir un nombre équivalent de membres, 
puisque, dans les votes, chaque métier ne possédait qu'une voix. 
Les ouvriers de la laine, du bois étant nombreux, plus que les 
fèbvres ou les houilleurs, on avait dû en former plusieurs corpo-
rations, tandis que les forgerons en formaient seulement une, 
de même que les mineurs. 

Mais cela étant, il faudrait en conclure que même au X I I I e et 
au XIV e siècle, époque où se forment les corporations poli-
tiques, la métallurgie liégeoise ne comptait que bien peu d'ou-
vriers et que ceux-ci se trouvaient être spécialement des forge-
rons. L'avenir nous apprendra la vérité sur ce point, que l 'état 
actuel de nos sources ne nous permet pas d'éclaircir davantage. 
A défaut d'en pouvoir démêler les origines, nous pouvons tout 
au moins exposer ce qu'était devenue, au XVI e siècle, la métal-
lurgie liégeoise, ou plutôt, celle du Pays de Liège, car ici, comme 
pour d'autres points, notre étude dépassera quelque peu le 
cadre même de la Cité. 

Au Pays de Liège, tout particulier étant maître du fond et du 
tréfond de ses terres, aussi bas que l'on pouvait aller, les mines 
pouvaient être exploitées librement par le propriétaire du fond ; 
pour travailler dans ou sous le fond d'autrui, il fallait obtenir 
son consentement, comme nous l'expliquerons, lorsque nous 
parlerons des mines de houilles. De même il fallait obtenir une 
concession, lorsqu'il s'agissait de mines à ouvrir dans les terres 
domaniales de la Mense épiscopale. A la fin du XVI e siècle, c'est 
la Chambre des finances qui accorde les concessions de mines 
sur les terres du Domaine. Elle en avait accordé un très grand 
nombre sous le règne d'Ernest de Bavière, comme nous le verrons. 
En même temps que le droit d'exploiter les minerais, la Chambre 
des finances accordait aussi les coups d'eau à prendre sur les 
cours d'eau pour actionner les moulins nécessaires à l'usinage, 
et le droit de prendre, dans les forêts domaniales, le bois servant 
à l'alimentation des fournaises. 

Parmi les actes relatifs à l'exploitation des mines de métaux, 
nous relevons tout d'abord ceux des 3 janvier et 3 juin 1582 ; 




